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Préambule 

Le programme de stabilité belge fixe les orientations et les objectifs de la politique budgétaire 

pour la période 2012-2015. Il est à lire conjointement avec le programme national de réforme.     

Lors des négociations en vue de la formation d'un gouvernement fédéral, un accord a été 

conclu en octobre 2011 sur une prochaine réforme de l’état. Les lignes de force de cet accord 

sont reprises plus loin dans ce texte. Toutes les conséquences budgétaires n’en ont toutefois 

pas été chiffrées dans le programme de stabilité, dans la mesure où une série de modalités 

doit encore être déterminée. 

Ce programme a été établi en prenant comme fil conducteur le document intitulé ‚Opinion 

on the content and format of Stability and Convergence Programmes‛ du 24 janvier 2012. 

Il développe plus avant les engagements fixés dans le programme 2011-2014. Il tient compte 

de l'accord gouvernemental ainsi que du plan pluriannuel 2011-2014 élaboré lors des 

négociations gouvernementales au niveau fédéral. Il s’inspire également de l'avis de la 

section Besoins de financement du Conseil supérieur des Finances de mars 2012. 

Ce programmea été approuvé par le Conseil des Ministres du gouvernement fédéral le 28 

avril 2012 et il y a eu une concertation avec les Communautés et les Régions à la Conférence 

interministérielle des Finances et du Budget du 30 avril.  
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1 Introduction 

Lignes politiques générales  

Un nouveau gouvernement est entré en fonction le 6 décembre 2011. L’accord de 

gouvernement est axé sur trois grandes orientations: 

 une réforme de l'état impliquant un transfert important de compétences aux  

communautés et aux régions, une autonomie fiscale accrue pour les régions et une 

réforme de la loi spéciale de financement; 

 un assainissement des finances publiques afin de créer une base financière saine et de 

rencontrer les exigences de l'Union européenne;  

 des réformes sociales et économiques permettant de relever les défis à venir, dont le 

vieillissement de la population.   

La nouvelle réforme de l'état doit renforcer les structures du pays en vue de relever les 

grands défis socio-économiques. 

Des réformes structurelles importantes ont depuis lors déjà été concrétisées. Elles concernent 

notamment l’adaptation de la réglementation du chômage, l'augmentation de l'âge minimum 

pour une retraite anticipée et la maîtrise des dépenses en matière de soins de santé.  

Dans le cadre de la stratégie EU2020, le gouvernement entend s'investir dans une politique 

visant à améliorer le dynamisme de l'économie et à préserver ainsi le bien-être social.  

Orientations pour les finances publiques  

Comme dans d’autres pays, les finances publiques de la Belgique ont été affectées par la crise 

économique de 2009. Cette année-là, le déficit a atteint 5,6 % du PIB. Pour la première fois 

depuis la création de l'union économique et monétaire, la Commission européenne a 

enclenché, le 2 décembre 2009, une procédure de déficit excessif à l’encontre de la Belgique. 

C'est dans ce contexte que le Conseil de l’Union européenne du 2 décembre 2009 a 

recommandé au gouvernement belge de remplir au plus tard en 2012 les conditions 

permettant de mettre fin à la procédure de déficit excessif.    
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Depuis lors, un pas important a déjà été accompli dans le sens de la normalisation des 

finances publiques. En 2011, le déficit a été limité à 3,7 % du PIB (2,8 % en termes 

structurels). Ce résultat est en ligne avec l'objectif du programme de stabilité 2011-2014 (3,6 

% du PIB).  

Le gouvernement s'engage à réduire le déficit en 2012 en dessous des 3 %. Afin de garder 

une certaine marge, le budget a été établi avec un objectif de 2,8 %. De la sorte, 

conformément aux recommandations du Conseil de l’Union européenne, la Belgique entend 

réaliser en 2012 les conditions permettant de mettre fin à la procédure de déficit excessif. 

Durant la période 2012-2015, le déficit de l’ensemble des pouvoirs publics devra 

progressivement être réduit pour atteindre un équilibre nominal en 2015. En suivant cette 

trajectoire (et sur la base des hypothèses macro-économiques sous-jacentes), la Belgique 

devrait atteindre le "MTO" (Medium Term Objective) en 2015, tout en respectant la condition 

minimale en matière d’amélioration du déficit structurel.  Au cours de cette période 2012-

2015, l'exigence de réduction de la dette sera également satisfaite.  

La trajectoire ainsi esquissée est très proche de celle du programme de stabilité 2011-2014. 

Les perspectives de croissance ont pourtant été revues à la baisse. La trajectoire choisie 

impose d'importants efforts additionnels. Si les prévisions de croissance à l’horizon 2015 

devaient sensiblement se détériorer, il appartiendra au Gouvernement, sur base d'un rapport 

de la Section Besoins de financement du CSF de réévaluer les perspectives budgétaires et de 

vérifier dans ce cas si le maintien d’un objectif d’équilibre nominal strict en 2015 n’implique 

pas une orientation budgétaire trop restrictive. A l’inverse, si la croissance devait s’avérer 

plus élevée qu’actuellement prévu pour les prochaines années, le respect de la trajectoire 

normative globale requerrait des améliorations moins élevées de soldes structurels. 
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Il importe de répartir l’objectif établi au niveau de l’ensemble des pouvoirs publics entre les 

différentes entités. La trajectoire retenue se fonde sur l'idée que d’ici 2015, les budgets de 

toutes les entités seront en équilibre. En pratique, pour la période 2014-2015, et tenant 

compte du cycle d'investissements des pouvoirs locaux, l’on prévoit pour l'entité II un léger 

surplus de 0,1 % du PIB Pour l’enité II.  Les modalités concrètes relatives à la contribution 

des communautés et des régions à l’effort d’assainissement seront notamment déterminées 

lors de la finalisation de la nouvelle loi spéciale de financement.  

 

Tableau 1: Les données les plus importantes du programme de stabilité 2012-2015 

 

 

Le gouvernement prendra les mesures nécessaires pour atteindre ces objectifs.  Lors de la 

confection du budget 2013, le plan pluriannuel 2012-2014 sera actualisé. Les mécanismes 

existants de contrôles budgétaires réguliers et de prudence budgétaire seront maintenus et si 

nécessaire renforcés. Ils constituent, en effet, conjointement avec les mesures structurelles 

décidées d'importants leviers permettant d’assurer que  l'objectif soit atteint. 

  

En % pib 2011 2012 2013 2014 2015

Croissance réelle du PIB 1,9 0,1 1,3 1,7 1,8

Solde de financement -3,7 -2,8 -2,15 -1,1 0,0

Solde structurel -2,8 -2,1 -1,2 -0,3 0,6

Taux d'endettement 98,0 99,4 97,8 95,5 92,3
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Renforcer la compétitivité 

Le gouvernement fédéral a fait du renforcement de la compétitivité un objectif prioritaire. Un 

plan d’action interfédéral sera établi en concertation avec les partenaires sociaux, qui établira 

une série de mesures concrètes suivant 6 axes correspondant aux objectifs repris dans le 

programme national de réforme. Ceci concerne (i) la promotion d’emplois durables de 

qualité, (ii) le soutien aux entreprises et à leur développement, (iii) la garantie d’une 

politique de concurrence ambitieuse, (iv) le renforcement de la recherche et développement 

et la transition vers l’innovation, (v) le soutien à un basculement vers une économie plus 

durable, et (vi) la promotion d’un climat favorable à l’entreprenariat. 

Des travaux préparatoires seront organisés à ce propos jusqu’au début de juin 2012 dans un 

groupe de travail au sein duquel les différentes entités fédérées seront représentées. A partir 

de juin 2012 un débat politque sera mené, en parallèle avec le dialogue social, en vue 

d’aboutir à un plan d’action concrèt pour la fin juillet 2012. Les mesures seront ensuite 

progressivement mises en œuvre et suivies par un monitoring trimestriel.  
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2 Situation économique et hypothèses macroéconomiques 

2.1 Le contexte  international 

Dans l’édition du « World Economic Outlook » d’avril 2012, le FMI a revu en légère hausse à 

3,5 % sa prévision de croissance pour l'économie mondiale en 2012 (1,4 % dans les pays 

industrialisés et 5,7 % dans les pays en voie de développement), par rapport à une estimation 

de 3,3 % en janvier.  En septembre, le FMI prévoyait encore une croissance de 4,0 %. 

Une cause importante de ces perspectives mitigées est le fait que la zone euro entre dans une 

période de légère récession. Partant d’un niveau élevé, l’activité des économies émergentes et 

des pays en voie de développement connaît un faible ralentissement, en particulier en raison 

des retombées de l’évolution économique en Europe. Par contre, l’économie américaine a 

tendance à évoluer un peu plus favorablement qu’attendu. Au Japon, il semble que la 

perspective d’une croissance modérée en 2012 se confirme.  

En ce qui concerne la zone euro, la Commission européenne se base, dans son « Interim 

Forecast » de février 2012 sur une croissance négative du PIB  de -0,3 % en 2012 (contre une 

estimation de +0,5 % dans les prévisions d’automne de 2011). Au cours du premier semestre, 

une légère récession serait constatée. Une reprise de l'économie n'est attendue qu'au second 

semestre de 2012.  

Ces perspectives plus négatives pour la zone euro en 2012 s’expliquent notamment par le 

ralentissement de la croissance qui avait déjà été amorcé au dernier trimestre de 2011, par 

l’ensemble des nouvelles mesures budgétaires introduites depuis les dernières perspectives 

et par le fait qu’un certain nombre de mesures prises afin de lutter contre la crise au sein de 

la zone euro ont pris du retard, ce qui a freiné le retour de la confiance. Toutefois, 

l’indicateur de confiance des ménages et des entreprises dans la zone euro est reparti à la 

hausse en janvier et février et s'est stabilisé en mars.  
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Bien que la croissance enregistre un ralentissement dans pratiquement tous les Etats 

membres de l’UE, il subsiste un net écart de croissance entre les Etats membres. Alors que la 

Grèce (-4,4 %) et le Portugal (-3,3 %) traversent une profonde récession, la croissance de 

certains nouveaux Etats membres se maintient au-dessus de 2 %. En 2012, l’activité 

économique de l'Allemagne et de la France, les deux plus grandes économies de la zone 

euro, progresserait de respectivement 0,6 % et 0,4 %. 

Une grande incertitude pèse sur les perspectives économiques à court terme, principalement 

en raison de la problématique des dettes publiques et de l'interaction entre la sphère 

financière et l'économie réelle. En outre, des tensions géostratégiques pourraient peser sur les 

prix de l’énergie. 

 

2.2 Évolution conjoncturelle en Belgique 

Au premier trimestre de 2011, l’économie belge affichait encore une forte croissance (0,9 %, 

par rapport au trimestre précédent) mais elle a ensuite décéléré  à l’instar de la conjoncture 

internationale. Au deuxième trimestre, une croissance modeste a encore été enregistrée 

(0,3 %), mais l’économie s’est légèrement contractée (-0,1 %) aux troisième et quatrième 

trimestres. Sur base annuelle, la croissance attint malgré tout 1,9 % en 2011 . 

La Banque nationale de Belgique évalue mensuellement la confiance tant des consommateurs 

que des entreprises dans l’économie belge. En 2011, la tendance générale de la courbe 

synthétique de l’enquête mensuelle de conjoncture fut nettement négative jusqu’au mois de 

novembre inclus. A partir de décembre 2011 et  jusqu’en février 2012, la courbe est repartie à 

la hausse. En mars, le baromètre conjoncturel a légèrement régressé (données brutes).  
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Graphique 1: Courbe synthétique générale de l’enquête conjoncturelle mensuelle 

 

Source : Banque nationale de Belgique 

 

2.3 Perspectives 2012-2015 

Un projet de perspectives économiques du Bureau fédéral du Plan de mi-mars 2012 sert de 

base à la trajectoire reprise dans le présent Programme de stabilité. Pour ce qui est du court 

terme (2011 et 2012), ces perspectives du Bureau fédéral du Plan se basent sur le budget 

économique de février 2012, ajusté afin de prendre en considération les évolutions 

macroéconomiques récentes et l’impact des mesures prises lors du contrôle budgétaire de 

mars 2012.  

 

Tableau 2: Environnement externe : hypothèses de base 

 

Source : Bureau fédéral du Plan 

  

2011 2012 2013 2014 2015

Taux d'intérêt à court terme (moyenne annuelle) 1,4 0,9 1,7 2,3 2,9

Taux d'intérêt à long terme (moyenne annuelle) 3,9 3,6 3,5 3,8 3,9

Taux de change USD/€ (moyenne annuelle) 139,2 134,3 134,7 134,7 134,7

Taux de change effectif nominal (2000=100) 102,4 101,5 101,9 101,9 101,9

Croissance PIB - monde (hors UE) 4,4 4,3 4,7 5,4 5,6

Croissance PIB - UE 1,6 -0,1 1,2 2,1 2,1

Croissance marchés extérieurs pertinents 5,3 1,6 3,7 4,9 5,2

Importations mondiales en volume (hors UE) 8,8 5,9 6,7 8,2 8,6

Prix du pétrole (USD par baril Brent) 111,4 120,6 114,1 118,5 123,1
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Pour 2012, le Bureau fédéral du Plan prévoit une croissance du PIB de +0,1 % en Belgique, 

après une croissance de 1,9  % en 2011. Le dernier « consensus forecast » du « Belgian Prime 

News » de mars 2012, qui donne les perspectives moyennes établies par les grandes 

institutions financières en Belgique, table pour la Belgique sur une croissance nulle en 2012, 

contre une contraction de -0,4 % pour l’ensemble de la zone euro.  

A partir de 2013, la croissance réelle annuelle du PIB devrait enregistrer une reprise sous 

l'impulsion de la croissance sur les marchés mondiaux. Malgré cela, la croissance devrait 

rester sous la barre des 2 % à moyen terme. Pour les années 2013, 2014 et 2015, la croissance 

belge est estimée à respectivement 1,3 %, 1,7 % et 1,8 %, tandis qu’on table sur 

respectivement 1,2 %, 2,1 % et 2,1 % pour la croissance de l’UE, sur  base de la projection à 

moyen terme du FMI de septembre 2011. 

Dans la projection du Plan, l’environnement international des années 2012-2013 est basé sur 

les prévisions économiques du « Consensus Economics » de février 2012. Pour les années 

ultérieures, la projection s’appuie sur un environnement international largement inspiré de 

la projection à moyen terme du Fonds monétaire international de septembre 2011. 

Il en résulte que les hypothèses retenues de croissance mondiale sont légèrement plus fortes, 

surtout en 2013, que dans les « Common external assumptions ». En ce qui concerne 

l’évolution de la demande extérieure à l’Union, les hypothèses utilisées par le Plan étaient 

prudentes en regard des « Common external assumptions » provisoires de mars ; elles sont 

légèrement plus favorables que les définitives du 10 avril. 

Les hypothèses de change, ou de cours du pétrole, sont totalement conformes à celles 

retenues par la Commission. 
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Tableau 3: Perspectives macroéconomiques détaillées à moyen terme 

 

Source : Bureau fédéral du Plan 
 

Les dépenses de consommation des particuliers diminueraient en 2012 (-0,2 %) après une 

hausse de 0,8 % en 2011. La croissance des autres composantes principales des dépenses 

intérieures finales resterait positive en 2012. Toutefois, au sein de la formation brute de 

capital fixe, les investissements en logements devraient encore reculer. 

Tant la croissance  des importations que celle des exportations devraient fortement ralentir 

en 2012. La croissance des importations (+0,5 %) serait légèrement supérieure à celle des 

exportations (+0,4 %). A partir de 2013, la contribution des exportations nettes à la croissance 

réelle du PIB  devrait de nouveau être positive. 

Tableau 4: Évolution des prix à moyen terme 

 

Source : Bureau fédéral du Plan 

 

  

variation en % sauf indications contraires Code SEC 2011 2011 2012 2013 2014 2015

En milliards

1. Croissance du PIB à prix constants B1*g 327,7 1,9 0,1 1,3 1,7 1,8

2. PIB à prix courants (en milliards EUR) B1*g 369,4 4,2 2,2 3,5 3,6 3,6

3. Dépenses de consommation finale des particuliers P.3 171,3 0,8 -0,2 0,2 1,0 1,3

4. Dépenses de consommation finale des pouvoirs publics P.3 73,8 0,8 0,4 2,0 1,7 1,7

5. Formation brute du capital fixe P.51 66,8 5,0 0,4 1,2 1,5 2,1

6. Variation de stocks et acquisition nette d'actifs P.52 + P.53 1,9 1,9 2,0 2,0 2,0 1,9

7. Exportations de biens et services P.6 275,9 5,0 0,4 2,4 3,5 4,0

8. Importations de biens et services P.7 263,9 5,0 0,5 2,0 3,0 3,7

9. Demande finale totale (3+4+5) - 1,6 0,1 0,9 1,2 1,5

10. Variation de stocks et acquisition nette d'actifs P.52 + P.53 - 0,3 0,0 0,1 0,0 -0,1

11. Balance des biens et services B.11 - 0,1 0,0 0,4 0,5 0,4

Sources de la croissance: variation à prix constants

Contribution à la croissance du PIB

Variation en % 2011 2011 2012 2013 2014 2015

(2005=100)

1. Déflateur du PIB 112,7 2,3 2,2 2,2 1,9 1,8

2. Déflateur des dépenses de consommation finale des particuliers 114,1 3,4 2,9 1,9 1,8 1,8

3. Variation de l'IHPC 115,2 3,5 3,0 1,9 1,8 1,8

4. Déflateur des dépenses de consommation finale des pouvoirs publics 120,6 2,9 2,6 2,3 1,9 1,7

5. Déflateur des investissements 115,1 2,2 2,0 1,7 1,8 1,9

6. Déflateur de l'exportation de biens et services 113,3 5,1 4,0 1,7 2,1 2,1

7. Déflateur de l'importation de biens et services 116,4 6,7 4,6 1,2 2,2 2,4
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L’augmentation de l’indice harmonisé des prix à la consommation (IHPC) s’est accélérée en 

2011 pour atteindre 3,5 %. Ceci s’explique essentiellement par la forte hausse des prix de 

l’énergie. En 2012, la progression de l’indice harmonisé des prix serait légèrement plus faible 

en raison d’une croissance moins prononcée des prix de l’énergie. Dans l’interprétation de 

l’évolution de l’index en 2012 il faut cependant aussi tenir compte de l’impact du gel, décidé 

par le gouvernement, pour 9 mois, de l’indexation à la hausse des prix énergétiques 

variables. 

A l’avenir également, le prix du pétrole déterminera dans une large mesure le niveau de 

prix. En ce domaine, une série d’incertitudes intervient toutefois au niveau international. Si 

aucun nouveau choc international des prix ne se produit, l’inflation  se stabiliserait à partir 

de 2013 pour atteindre environ 1,8 % par an en moyenne. 

Tableau 5: Évolutions sur le marché du travail 

 

Source : Bureau fédéral du Plan 
 

Jusqu’à présent, l’emploi en Belgique a relativement bien résisté malgré la crise économique. 

En 2011, l’emploi ayant davantage augmenté en moyenne annuelle que la population active, 

le taux de chômage harmonisé (définition Eurostat) a régressé pour s'établir à 7,2 %. Mi-2011, 

la création d'emploi a toutefois été stoppée suite au recul de l'activité économique. Dans le 

courant de 2012, une reprise de l'emploi, exprimé en milliers de personnes,  devrait se 

produire, mais seulement dans une mesure limitée, tandis que le volume de travail, exprimé 

en nombre d’heures travaillées, devrait diminuer. Dans tous les cas, la croissance de l’emploi 

en 2012 serait inférieure à celle de la population active, entraînant une augmentation du 

nombre de chômeurs. Par conséquent, le taux de chômage harmonisé s’élèverait à 7,5 % en 

2012. 

Variation en % sauf indication contraire 2011 2011 2012 2013 2014 2015

niveau

1. Emploi intérieur 4547,4 (a) 1,2 0,2 0,3 0,7 1,0

2. Nombre d'heures travaillées 6636,2 (b) 1,7 -0,2 0,6 0,8 0,9

3. Taux de chômage (%  définition Eurostat) 7,2 7,2 7,5 7,8 7,8 7,5

4. Productivité du travail par personne active 72,1 (c) 0,6 -0,1 1,0 1,0 0,8

5. Productivité du travail par heure travaillée 49,4 (c) 0,2 0,2 0,6 0,9 0,9

6. Coût salarial des employés (D1 code SEC) 190,9 (d) 4,7 3,4 3,6 3,7 3,5

7. Coût salarial par employé 50,1 (c) 3,4 3,3 3,4 2,8 2,3

(a) milliers d'unités; (b) millions d'heures; (c) EUR; (d) milliards EUR
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Sous l’impulsion de la reprise conjoncturelle à compter de 2013, la création d'emplois serait 

de nouveau plus élevée. Ceci se traduirait par une croissance de l’emploi intérieur à 

concurrence de 0,3 pourcent en 2013, de 0,7 pourcent en 2014 et de 1,0  pourcent en 2015. En 

raison de l'amélioration sur le marché de l'emploi, le taux de chômage harmonisé se 

stabiliserait en 2014, après avoir atteint le pic de 7,8 % en 2013, et retomberait à 7,5 % en 2015. 

2.4 Balances sectorielles 

Le tableau 6 reprend les soldes de financement des différents secteurs.  Il s’agit de chiffres à 

politique inchangée 

 

Tableau 6: Balances sectorielles 

 

Source : Bureau fédéral du Plan 

En % pib Code SEC 2011 2012 2013 2014 2015

1. Equilibre vis-à-vis l'étranger B.9 2,0 1,5 2,2 2,6 2,6

dont:

- Balance des biens et services 1,5 1,0 1,7 2,1 2,2

- Solde des revenus primaires et transferts 0,6 0,6 0,5 0,5 0,5

- Compte de capital -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1

2. Capacité de financement du secteur privé B.9 5,9 4,2 5,4 5,6 5,7

3. Capacité de financement du secteur public EDP B.9 -3,7 -2,7 -3,1 -3,0 -3,0

4. Ecart statistique -0,2 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1
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3 Solde et dette de l’ensemble des pouvoirs publics  

3.1 Trajectoire 2012-2015 

3.1.1 Trajectoire à moyen terme  

Conformément aux recommandations du Conseil de l'Union européenne en vue de mettre 

fin à la procédure de déficit excessif en 2012, le gouvernement belge s'engage à ramener en 

2012 le déficit en dessous des 3 %. Tant lors de la confection du budget initial que lors du 

contrôle budgétaire, un objectif de 2,8 % a été retenu afin de garder une certaine marge 

budgétaire. L’utilisation d'estimations de croissance prudentes et le maintien d'une réserve 

soulignent cette ambition.   

 

La procédure de déficit excessif à l’encontre de la Belgique 

Depuis le 2 décembre 2009, la Belgique fait l’objet d’une procédure de déficit excessif. En vue 

de mettre fin à cette situation, le Conseil demandait notamment à la Belgique, dans sa 

recommandation du 2 décembre 2009, de ramener son déficit sous le seuil des 3 % du PIB dès 

2012 de manière crédible et soutenable et de réaliser un effort budgétaire structurel annuel 

de 0,75 % du PIB en moyenne sur la période 2010-2012.  

Sur la base d’une communication de la Commission européenne évaluant les actions 

entreprises pour réduire le déficit, le Conseil a considéré en juillet 2011 que la Belgique avait 

agi jusqu’alors conformément aux recommandations.  

Les autorités belges ont par la suite continué à veiller au respect de ces recommandations. 

Réduction du déficit sous le seuil des 3 % du PIB en 2012 et poursuite de l’assainissement des 

finances publiques 
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En décembre 2011, le nouveau gouvernement fédéral a présenté le budget pour l’année 2012. 

Il prévoit de ramener le déficit de l’ensemble des pouvoirs publics belges à 2,8 % du PIB en 

2012, observant ainsi la recommandation du Conseil.  

Un contrôle budgétaire a été réalisé en mars 2012 afin d’actualiser les paramètres 

macroéconomiques et budgétaires, en particulier face à la détérioration des perspectives 

économiques. L’objectif d’un déficit de 2,8 % du PIB en 2012 a été confirmé et un effort 

budgétaire complémentaire de 1,8 milliard EUR, équilibré en recettes et dépenses, a été 

réalisé afin de rencontrer cet objectif. 

Par ailleurs, en attente de ce contrôle budgétaire, les autorités belges ont répondu 

favorablement à la demande de la Commission européenne de début janvier 2012 en gelant 

des dépenses pour un montant équivalent à 1,3 milliard EUR, de façon à assurer le respect de 

la recommandation. La Commission européenne avait en effet estimé le déficit à 3,2 % du 

PIB en 2012 et demandé des mesures additionnelles. 

Dans sa communication du 11 janvier 2012, la Commission européenne a dès lors estimé que 

la Belgique avait de nouveau pris des actions suivies d’effets afin de corriger dans les délais 

et de façon soutenable le déficit excessif.  

De plus, malgré la forte révision à la baisse des prévisions de croissance, l’objectif budgétaire 

pour 2012 a été maintenu . Ce maintien a nécessité un effort budgétaire additionnel 

significatif.  

Effort budgétaire structurel annuel  

D’après les hypothèses macroéconomiques et budgétaires à la base de ce programme, 

l’amélioration du solde structurel serait de 0,7 % du PIB en 2012. 
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Selon les projections du Bureau fédéral du Plan de mars 2012, l’amélioration du solde 

structurel devrait s’élever à 1,6 % du PIB sur la période 2010-2012, soit un peu plus de 0,5 % 

du PIB en moyenne par an. Toutefois, le solde ne s’améliore pas d’un montant équivalent à 

l’impact des mesures prises, car des facteurs non discrétionnaires, tel par exemple le 

vieillissement de la population, le détériorent. L’effort structurel s’élève à environ 2 % du PIB 

si on applique une approche bottom-up, se basant sur les mesures prises1.  Ainsi, la 

trajectoire budgétaire s’approche de la recommandation du Conseil, c’est-à-dire un effort 

budgétaire structuel d’environ 0,75 % du PIB.  

 

Au cours des années suivantes, et dans le respect des engagements de la Belgique envers 

l'Union européenne, le déficit continuera à être graduellement réduit d’au moins de 0,5 % 

par an pour atteindre progressivement le "MTO"2. Ainsi, le déficit de l’ensemble des 

pouvoirs publics sera ramené à 2,15 % du PIB en 2013, et ensuite à 1,1 % en 2014 pour 

finalement atteindre l’équilibre en 2015. Cette trajectoire respecte de la sorte les engagements 

européens en matière de réduction du déficit.  

La trajectoire retenue pour l’ensemble des pouvoirs publics est en grande partie conforme à 

celle proposée dans le précédent programme de stabilité, à savoir une réduction progressive 

du besoin de financement jusqu'à atteindre un équilibre nominal en 2015. Les perspectives 

de croissance pour 2012 ainsi que pour les années suivantes, ont été revues sensiblement à la 

baisse. Le maintien de la trajectoire malgré la moindre croissance (la perte de croissance sur 

la période 2012 – 2015 est de 4,1 pp), exigera d'importants efforts additionnels. Si les 

prévisions de croissance à l’horizon 2015 devaient sensiblement se détériorer, il appartiendra 

au Gouvernement, sur base d'un rapport de la Section Besoins de financement du CSF de 

réévaluer les perspectives budgétaires et de vérifier dans ce cas si le maintien d’un objectif 

d’équilibre nominal strict en 2015 n’implique pas une orientation budgétaire trop restrictive. 

                                                 

- 1 Voir aussi la Commission européenne: ‘Update of the budgetary situation in Belgium after the March 2012 budgetary 

control exercise‘ (mars 2012) 

2 Voir l'art 1.5 du règlement (UE) n° 1175/2011 du parlement européen et du conseil du 16 novembre 2011 modifiant le 

règlement (CE) no 1466/97 du Conseil relatif au renforcement de la surveillance des situations budgétaires ainsi que de la 

surveillance et de la coordination des politiques économiques, modifiant l'article 2bis du règlement (EU) n° 1466/97.  
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A l’inverse, si la croissance devait s’avérer plus élevée qu’actuellement prévu pour les 

prochaines années, le respect de la trajectoire normative globale requerrait des améliorations 

moins élevées de soldes structurels. Par ailleurs, si le gouvernement pouvait compter sur des 

remboursements anticipés de ses participations dans le secteur financier et sur d'éventuelles 

plus-values avant 2015, il consacrera alors intégralement ces montants à une réduction 

accélérée de la dette.    

  

3.1.2 Répartition de l’effort entre les entités 

Avis de la section Besoins de financement
3
 

Dans une structure institutionnelle telle que la Belgique, où de nombreuses compétences et 

moyens financiers sont décentralisés, l’effort d’assainissement budgétaire requis doit être 

réparti de manière  optimale. Le Conseil supérieur des Finances a, dans son avis, proposé 

une trajectoire selon laquelle chacune des deux Entités et chacun des sous-secteurs de l'Entité 

II, soit chaque communauté et chaque région, atteint l’équilibre budgétaire en 2015. .  

 

Le Conseil supérieur souligne dans son avis qu’un tel équilibre ne pourra être atteint par les 

deux entités que moyennant une répartition équilibrée de l’effort d’assainissement 

budgétaires. Cet équilibre ne pourra dès lors être trouvé que si une série de charges est 

transférée de l'Entité I à l'Entité II, vu que le pouvoir public fédéral supporte  actuellement la 

plus grande partie des charges de la dette (dette historique), et qu’il doit de plus garantir les 

prestations sociales, en assumant notamment la plus grande partie des coûts du 

vieillissement.   

Le Conseil supérieur indique que, pour réaliser une répartition équitable de l’assainissement 

budgétaire, l’ampleur du transfert des charges financières jusqu’en 2015 entre les entités 

pourait s’élever  jusqu’à 1 % du PIB. 

  

                                                 

- 3 Conseil supérieur des Finances – Section Besoins de Financement des Pouvoirs publics – Avis : Trajectoire budgétaire 

pour le programme de stabilité 2012-2015. 
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La répartition retenue dans ce programme 

Dans ce programme de stabilité, cela se traduit en un équilibre pour Entité II en 2013 suivi 

d’un léger surplus (0,1 % du PIB)  en 2014 et 2015, compte tenu du cycle d'investissements 

des pouvoirs locaux.     

 

Tableau 7: Solde de financement par entité 

 

 

Les objectifs respectifs des entités I et II sont conditionnés, à partir de 2014, à un transfert de 

charges de l’entité I vers l’entité II.  Un tel transfert pourra notamment être concrétisé à 

travers la mise en œuvre de la réforme de la loi spéciale de financement.  Pour sauvegarder 

la trajectoire vers l'équilibre en 2015, les différentes entités feront les efforts appropriés. A cet 

effet, le Gouvernement se basera sur le rapport du CSF d'avril 2012. 

  

 

  

En % pib 2011 2012 2013 2014 2015

Ensemble des pouvoirs publics -3,7 -2,8 -2,15 -1,1 0,0

 - Entité I -3,4 -2,4 -2,15 -1,2 -0,1

 - Entité II -0,3 -0,4 0,0 0,1 0,1
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3.2 Réalisations 2011  

Le budget 2011 de l'entité I a été confectionné au printemps 2011. Ses objectifs étaient fondés 

sur l'avis de la section Besoins de financement des Pouvoirs publics du Conseil supérieur des 

Finances de mars 2011. Cette section recommandait de limiter le déficit à 3,7 % du PIB. 

L’objectif pour 2011 a été fixé plus ambitieusement à 3,6 % du PIB.  

Selon les estimations publiées en date du 30 mars par l’ICN, le résultat au niveau du solde de 

financement pour 2011 (-3,7 % du PIB), correspond quasiment à l’objectif proposé dans le 

programme de stabilité 2011-2014 (-3,6 % du PIB).  

Tableau 8: Solde de financement et taux d’endettement 2011 

 

En 2011, le déficit du pouvoir public fédéral s'est élevé à 3,4 % du PIB, soit une détérioration 

par rapport au résultat de 2010. La sécurité sociale termina l’année avec un déficit limité à 0,1 

% du PIB. S’agissant de la sécurité sociale, il convient de tenir compte de l'impact de la 

subvention spéciale prévue à l'article 173 de la loi-programme du 23 décembre 2009. 

En 2011, les communautés et les régions ont réussi à ramener leur déficit à 0,2% du PIB. 

L’amélioration par rapport à 2010 (0,5 % du PIB) a été réalisée malgré la prise en 

considération dans leurs dépenses de capital de la liquidation du holding communale 

permise par la reprise et la remise de la dette du holding (0,2 % du PIB). D'autre part, les 

montants transférés aux communautés et aux régions de l'impôt sur les personnes physiques 

et de la TVA, dans le cadre de la loi de financement, ont augmenté de 0,5 % du PIB. 

En % pib 2009 2010

Progr Stab Réalisations

Ensemble des pouvoirs publics -5,6 -3,8 -3,6 -3,7

Entité I -4,9 -3,1 -3,1 -3,4

Pouvoir fédéral -4,2 -3,0 -3,1 -3,4

Sécurité sociale -0,7 -0,1 0,0 -0,1

Entité II -0,7 -0,7 -0,5 -0,3

2011
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Les comptes des administrations locales ont clôturés l’année, tout comme en 2010, avec un 

léger déficit. Lors de la publication des tableaux EDP de mars 2012, les comptes des 

administrations locales sur la période 2004-2010 ont fait l’objet d’une révision approfondie.  

 

Explication de la révision méthodologique de l’élaboration des statistiques relatives aux pouvoirs 

locaux4 

A l’occasion de l’estimation réalisée dans le cadre de la procédure de déficit excessif qui a été 

transmise à Eurostat le 30 mars 2012, l’Institut des Comptes nationaux (ICN) a, comme 

annoncé dans sa précédente publication, fondamentalement modifié la méthodologie utilisée 

pour l'élaboration des statistiques relatives aux pouvoirs locaux et amélioré 

considérablement la qualité de ces statistiques.  

La qualité insuffisante des comptes SEC1995 des pouvoirs locaux constituait déjà depuis 

plusieurs années un point d’attention pour l'ICN, le Conseil supérieur des Finances et 

Eurostat. La méthode utilisée était en effet basée sur des données détaillées issues d’enquêtes 

pour une année de référence et complétées par des données de contreparties, des 

informations administratives et des études externes. Les dernières données relatives aux 

comptes ou aux budgets dataient de 2000 pour les provinces, de 2003 pour les communes et 

de 1997 pour les CPAS. Etant donné que les années de référence, qui ont été partiellement 

extrapolées, remontaient à un passé lointain, l’incertitude quant à la fiabilité des statistiques 

s’était accrue.  

Tant l’ICN que le Conseil supérieur des Finances et Eurostat étaient d’avis que cette situation 

n’était pas optimale et qu'une solution structurelle devait être trouvée afin d'assurer la 

qualité des statistiques relatives aux pouvoirs locaux. Depuis 2004, l’ICN avait déjà appelé à 

améliorer la situation, tant dans ses publications annuelles qu’au moyen de lettres envoyées 

aux ministres compétents.  

                                                 

- 4 Source: Conseil supérieur de finances (2012) 
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Pour opérer une révision dans l’élaboration des statistiques locales, il était essentiel de 

pouvoir disposer à temps de données de base de qualité. Afin de pouvoir élaborer des 

statistiques relatives aux pouvoirs locaux, l’ICN doit disposer à temps des comptes des 

provinces, des communes, des CPAS, des zones de police locales et de toute autre entité 

locale appartenant au secteur public. Ces comptes doivent être mis à disposition de 

manière informatisée, harmonisée et individuelle par les autorités compétentes. Dans le 

courant de 2011, de plus en plus d'autorités de contrôle se sont mises à transmettre des 

données détaillées concernant les comptes des entités locales, ce qui a permis à l'ICN de 

modifier sa méthode de travail5.  

La révision de la méthodologie relative à l’élaboration des comptes des pouvoirs locaux 

améliore structurellement le solde de financement tant des pouvoirs locaux que de 

l’ensemble des administrations publiques à concurrence d’environ 0,2 % de PIB en 

moyenne sur la période 2004‐2010. La révision à la hausse résulte tant d'une révision à la 

hausse des recettes des pouvoirs locaux, en particulier en raison d'une révision des 

recettes issues des impôts locaux et des dividendes reçus ; que d'une révision à la baisse 

des dépenses, due essentiellement à une révision à la baisse des prestations sociales et de 

la consommation intermédiaire. La révision à la baisse des prestations sociales est 

notamment la conséquence de la hausse de l'importance des revenus d'intégration qui 

sont versés à titre de rémunérations depuis 1997. Puisque les données relatives à la 

masse salariale se basaient sur les informations de l'ONSSAPL, lesquelles comprenaient 

également ces revenus d'intégration, et qu’il n’y avait aucune indication quant à 

l’importance de ce mode de versement des revenus d’intégration, ce type de dépenses 

était doublement comptabilisé dans les dépenses. 

                                                 

- 5 Une note méthodologique détaillée relative à la nouvelle méthode et aux informations de base disponibles figure dans la 

publication annuelle des comptes des autorités publiques sur le site de la Banque nationale de Belgique. 
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Tableau 9: L’évolution des finances publiques 2009-2011 

 

Le poids des recettes a augmenté de 48,9 % du PIB à 49,4 %. Cette augmentation s’explique 

en partie par l'évolution des recettes fiscales. Les enrôlements à l’impôt des sociétés sont 

nettement plus positifs qu'en 2010, confirmant le glissement entre enrôlements et versements 

anticipés. Les autres recettes fiscales et parafiscales sont restées plus ou moins constantes en 

termes du PIB. Les ‘autres’ recettes ont augmenté suite aux indemnisations que le secteur 

financier a payées dans le cadre de la crise financière et aux dividendes perçus.  

Tant les dépenses de personnel que celles de fonctionnement et que les dépenses relatives 

aux prestations sociales ont connu une croissance réelle moins rapide que le PIB. 

L’augmentation du poids des dépenses en capital et leur forte croissance en termes réels sont 

en grande partie dues à la reprise et la remise de la dette supportées par les régions dans le 

cadre de la dissolution du holding communal. En outre, les dépenses d'investissements des 

administrations locales ont bondi.  

2009 2010 2011 2009 2010 2011

Recettes 48,1 48,9 49,4 -3,6 4,0 2,2

         Recettes fiscales et parafiscales 45,2 45,7 46,0 -3,5 3,6 1,6

                               Impôts directsImpôts directs 15,2 15,6 15,9 -9,8 5,1 3,1

Ménages 12,5 12,7 12,7 -5,6 4,0 1,4

Entreprises 2,6 2,9 3,1 -26,0 10,6 10,7

Autres secteurs 0,0 0,0 0,0 20,7 -3,5 -17,7

Impôts indirectsImpôts indirects 12,5 12,8 12,6 -2,1 5,2 -0,6

Impôts sur le capitalImpôts sur le capital 0,7 0,7 0,7 -6,3 9,6 3,9

Cotisations socialesCotisations sociales 16,8 16,6 16,7 2,0 0,7 1,8

Autres 2,9 3,2 3,5 -4,3 10,6 10,0

Dépenses courantes charges d'intérêt exclues 46,7 46,6 46,8 5,5 2,0 1,4

Salaires 12,8 12,6 12,6 3,3 1,2 0,7

Frais de fonctionnement 3,9 3,8 3,7 4,3 0,6 -0,9

Prestations sociales 25,3 25,0 25,2 6,6 1,2 1,3

Autres 4,8 5,1 5,2 6,8 4,3 3,1

Dépenses de capital 3,4 2,8 3,1 23,0 -15,7 13,0

Solde primaire -2,0 -0,4 -0,4

Charges d'intérêt 3,6 3,4 3,3

Solde de financement -5,6 -3,8 -3,7

Taux d'endettement 95,8 96,0 98,0

En % du PIB Évolution réelle
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Fin 2011, le taux d'endettement s'élevait à 98,0 %, soit une augmentation de 2,0 % par rapport 

à 2010. Sur la base du déficit réalisé et des autres paramètres retenus pour déterminer  

l'évolution endogène de la dette, le taux d'endettement en 2011 se serait approximativement  

stabilisé, voire aurait diminué légèrement. Son augmentation est donc entièrement due à des 

facteurs exogènes.  Les prêts octroyés en 2011 à la Grèce (0,3 % du PIB), la participation de la 

Belgique au mécanisme d'aide mutuelle via le EFSF en faveur du Portugal et de l'Irlande (0,2 

% du PIB) et l'acquisition des parts de la banque Dexia (1,1 % du PIB) ont conduit à une 

nouvelle augmentation deu taux d’endettement.  

3.3 Le budget 2012 

3.3.1 Au niveau de l’entité I 

3.3.1.1 Budget initial 2012 et budget pluriannuel 2012-2014 (décembre 2011) 

La Belgique s'est engagée à limiter en 2012 le déficit de l'ensemble des pouvoirs publics à 2,8 

% du PIB.  Cet engagement est repris dans l'accord du gouvernement fédéral.  Cela implique 

que le gouvernement fédéral s'engage à limiter le déficit de l'entité I à  2,4 % du PIB. Cet 

engagement signifie que les niveaux de pouvoir de l'entité II doivent s’en tenir à un déficit de  

0,4 % du PIB maximum.   

Le gouvernement fédéral a établi en décembre 2011 le budget initial 2012 dans une 

perspective pluriannuelle couvrant la période 2012-2014. Le fil conducteur de ce budget 

initial était le programme de stabilité 2011-2014 d'avril 2011. Le gouvernement fédéral s’est 

attaché à respecter la trajectoire qui y est proposée.  Les chiffres de base du budget initial 

étaient fournis par le Comité de monitoring de l'administration fédérale, qui avait effectué 

une estimation du solde de financement à cadre réglementaire inchangé, en se fondant sur 

une croissance économique de 0,8 % en 2012 et de 2,1 % en 2013 et 2014.  
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Sur base de ces chiffres des efforts étaient nécessaires à concurrence de 11,3 milliards EUR en 

2012, de 13,2 milliards EUR en 2013 et de 15,9 milliards EUR en 2014 pour atteindre le déficit 

normé proposé par le Conseil supérieur des Finances dans son avis de mars 2011.  

Les mesures prises dans le cadre du budget initial peuvent être ventilées entre mesures 

relatives aux dépenses, aux recettes et autres mesures (voir le tableau ci-dessous). Le total de 

ces mesures permet d’atteindre pour l'entité I le déficit souhaité, tel que proposé par le 

Conseil supérieur des Finances.  

Dans le cadre de l'accord de gouvernement, un plan budgétaire pluriannuel a été déterminé 

 jusqu'en 2014. Dans ce plan, la part des réductions de dépenses augmente, passant de 42 % 

en 2012, à 48 % en 2013 et à 52 % en 2014. Celle des recettes diminue, passant de  34 % en 

2012, à 31 % en 2013 et à 28 % en 2014. La part des mesures diverses évolue de 24% en 2012, à 

21% en 2013 et à 20% en 2014. 

Tableau 10: Mesures du budget initial 

 

La perspective pluriannuelle permet de mettre en évidence le caractère structurel des 

mesures prises. L’estimation de leur impact hors corrections techniques s’élève de 10,5 

milliards EUR en 2012 à 15,5 milliards EUR en 2014.  

  

(En millions EUR) 2012 2013 2014

Dépenses 4.369 42% 6.033 48% 8.091 52%

Recettes 3.524 34% 3.932 31% 4.313 28%

Autres 2.557 24% 2.630 21% 3.083 20%

Total nouvelles mesures 10.450 12.595 15.487

Corrections techniques 999 866 946

Accord institutionnel -159 -248 -343

Total corrections techniques inclues 11.290 13.213 16.090

Gain charges d'intérêt 0 259 441

Nouvelles mesures 0 -285 -615

Total après inclusion charges d'intérêt 11.290 13.187 15.916
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Dépenses  

Les dépenses sont limitées à différents niveaux, à savoir au niveau des dépenses primaires, 

des dépenses  fiscales et de celles de la sécurité sociale. Il faut par ailleurs tenir compte de 

l'impact des compétences usurpées. Les différentes mesures sont reprises en détail en 

annexe.    

Tout d'abord, le fonds MEVA (fonds relatif au soutien d'achat de voitures moins polluantes) 

a été supprimé le 31/12/2011 (rendement de  328 millions EUR en 2012 à 397 millions EUR en 

2014).  Deuxièmement, différentes réductions ont été opérées sur la dotation au groupe 

SNCB, comme la diminution de la dotation d'investissement en 2012 (-203 mio EUR) et la 

réduction des dotations d'exploitation et d'investissement (diminution de 50 millions EUR en 

2012 à 100 millions EUR en 2014). Troisièmement, les crédits de la DGCD (Direction générale 

de la coopération au développement) ont été gelés au montant de 2011, ce qui implique une 

économie de 145 millions EUR en 2012 et en 2013 et de 310 millions EUR en 2014. 

Quatrièmement, d’importantes économies supplémentaires ont été décidées dans 

l’administration, notamment une réduction des crédits de personnel (rendement estimé de 

120 millions EUR en 2012 à 215 millions EUR en 2014) et des crédits de fonctionnement et 

d'investissements (rendement estimé de 51 millions EUR en 2012 à 153 millions EUR en 

2014).  En outre, il a été tenu compte d’une plus grande prise en charge par les communautés 

et régions des pensions de leur fonctionnaires statutaires, dénommée contribution de 

responsabilisation (rendement estimé de  89 millions EUR en 2012 à 116 millions EUR en 

2014). D'importantes mesures structurelles ont également été décidées en matière de 

pensions publiques (rendement estimé à 212 millions EUR en 2013 et à 424 millions EUR en 

2014).   

Les réductions fiscales pour des dépenses permettant d'économiser de l'énergie dans une 

habitation seront diminuées à partir de 2013. Le rendement net est estimé à 260 millions EUR 

en 2013 et à 520 millions EUR en 2014. D’autre part, le système de réduction à l’'impôt des 

personnes physiques sera simplifié (rendement estimé à 56 millions EUR en 2013 et à 116 

millions EUR en 2014).   
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La plus grande partie de la limitation des dépenses s'effectue au niveau de la sécurité sociale. 

En premier lieu, la norme de croissance de l'assurance maladie a été révisée (rendement 

s'élevant à 1.562 millions EUR en 2012, à 2.016 millions EUR en 2013 et à 2.520 millions EUR 

en 2014). En outre, des économies supplémentaires seront réalisées dans les soins de santé et 

dans la sécurité sociale, à concurrence de 823 millions EUR en 2012, de 745 millions EUR en 

2013 et de 828 millions EUR en 2014.   

D’autre part, une sous-utilisation à concurrence de 320 millions EUR est d’application dans 

les soins de santé. L'utilisation des enveloppes de bien-être dans les régimes des travailleurs 

salariés et des indépendants est limitée à 60 % en 2013 et en 2014 (rendement de 

respectivement 123 millions EUR et 245 millions EUR). Le système des titres-services a aussi 

été adapté (rendement de 106 millions EUR en 2013 et de 120 millions EUR en 2014). De plus, 

les dépenses des institutions publiques de sécurité sociale et des organismes tiers seront 

strictement contrôlées (rendement de 141 millions EUR en 2012 à 234 millions EUR en 2014).   

Par ailleurs, des mesures structurelles ont été prises, ayant un impact important sur les 

dépenses. Le système de crédit-temps et d'interruption de carrière a été réformé (rendement 

estimé de 52 millions EUR en 2012 à 125 millions EUR en 2014). Le marché de l'emploi a 

également été  réformé par différentes voies, notamment l’adaptation du système des 

allocations d'attente dans le chômage (rendement de 131 millions EUR en 2012 à 136 millions 

EUR en 2014), par le biais du renforcement de la dégressivité des indemnités de chômage et 

des mesures incitatives (rendement de 116 millions EUR en 2012 à 332 millions EUR en 2014).   

Les compétences usurpées sont des compétences qui sont du ressort des régions et  

communautés, mais pour lesquelles le pouvoir fédéral assume encore des dépenses. Dans le 

budget pluriannuel du fédéral, une économie est prévue à cet égard de 250 millions EUR en 

2012 et de 300 millions EUR en 2013 et en 2014.  La concertation avec les communautés et 

régions a démarré le 27 mars 2012 lors d’une conférence interministérielle des finances et du 

budget et sera poursuivie dans des groupes de travail. 
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Recettes  

Un aperçu détaillé des mesures relatives aux recettes dans le budget pluriannuel 2012-2014 

peut être trouvé en annexe.  La mesure en matière de recettes dont l'impact budgétaire est le 

plus important concerne la réforme du système de déduction des intérêts notionnels 

(rendement escompté de 1.620 millions EUR en 2012 à 2.318 millions EUR en 2014). Une 

autre mesure vise l'harmonisation du précompte mobilier à 21 %, et à 25 % pour un revenu 

mobilier supérieur à 20.000 EUR (rendement de 917 milllions EUR en 2012 à 943 millions 

EUR en 2014). D'autres mesures importantes concernent l'ajustement de l'impôt sur la plus-

value des sociétés (rendement de 150 millions EUR en 2012, ensuite de 180 millions EUR), et 

l'exclusion des notaires et des huissiers de justice de certaines exonérations de la TVA 

(rendement de 100 millions EUR en 2012 à 109 millions EUR en 2014).  Le calcul du revenu  

résultant de la mise à disposition gratuite d'une habitation privée par des sociétés sera revu 

(rendement de 170 millions EUR en 2012 à 177 millions EUR en 2014). De plus, les accises sur 

le tabac sont augmentées (rendement annuel estimé à 158 millions EUR) et le taux de TVA 

sur la télévision payante est porté à 21 % (rendement de 84 millions EUR en 2012 à 92 

millions EUR en 2014). Enfin, le calcul de l'avantage en nature de la mise à disposition de 

véhicules de société est adapté (rendement de 200 millions EUR en 2012 à 210 millions EUR 

en 2014).   

Divers  

Les mesures diverses contiennent quelques postes importants qui permettent d’alimenter le 

budget (un aperçu de ces mesures figure en annexe). La lutte contre la fraude fiscale et 

sociale est renforcée (rendement de 720 millions EUR en 2012, à 1 milliard EUR en 2013 et à 

1,5 milliard en 2014). Une taxe bancaire récurrente complémentaire est levée (rendement de 

100 millions EUR en 2012, en 2013 et en 2014). De plus, une recette prélevée sur le fonds de 

protection des dépôts est prévue à concurrence de 476 millions EUR en 2012 et de 159 

millions EUR en 2013.  La procédure de déclaration des dossiers de succession est modifiée 

(rendement de 150 millions EUR en 2012 et de 156 millions EUR en 2014).   

En outre, il a été tenu compte d'un certain nombre d'effets retour résultant d’un plus forte 

création d'emplois suite à la mise en œuvre des mesures structurelles (263 millions EUR en 

2012 jusqu'à 630 millions EUR en 2014).   
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Enfin, signalons quelques recettes non fiscales telles la rente nucléaire (rendement annuel de 

300 millions EUR), le dividende extraordinaire de Belgacom (rendement annuel de 96 

millions EUR), une recette récurrente de la Banque nationale de la Belgique (rendement 

annuel de 100 millions EUR) l’adjudication des licences 4G (rendement estimé en 2012 de 80 

millions EUR).   

 

3.3.1.2 Contrôle budgétaire 2012 (mars 2012) 

Au mois de février 2012, le Comité de monitoring a établi un nouveau rapport reprenant les 

informations les plus récentes relatives aux recettes et aux dépenses de l'entité I. La 

détérioration de la situation économique rendait nécessaire la prise de mesures 

supplémentaires en vue d’atteindre l'objectif budgétaire de 2012. Lors du contrôle budgétaire 

de mars 2012, un effort complémentaire de 1,8 milliard EUR a ainsi été fourni pour l’exercice 

budgétaire 2012.  

Par rapport aux chiffres connus avant le conclave, quelques ajustements techniques par 

rapport aux estimations initiales ont été décidés (0,3 milliard EUR). Les dépenses primaires 

(hors contribution au mécanisme de stabilité européen et hors la dotation d'équilibre à la 

sécurité sociale) ont été réduites de 0,2 milliard EUR. Des recettes fiscales complémentaires 

pour un montant de 0,4 milliard EUR ont été décidées, de même que des nouvelles recettes 

non fiscales pour un même montant. Le plus faible niveau des taux d’intérêt a permis de 

réviser à la baisse les charges d'intérêt pour un montant de 0,1 milliard EUR. Dans la sécurité 

sociale, de nouvelles mesures d'économies d'un montant de 0,1 milliard EUR ont été prises. 

Et enfin, les 250 millions EUR provenant des compétences usurpées figurant dans le budget 

initial 2012 sont confirmés.     

Deux tampons ont été créés afin de mieux sécuriser l'objectif poursuivi. Le budget 

économique de février prévoyait une croissance réelle limitée de 0,1 % pour 2012. Le 

gouvernement a décidé de créer une réserve conjoncturelle de 350 millions EUR. 

Implicitement, l’on tablait donc sur une légère contraction de l'économie de 0,1 %. Ceci est 

d’ailleurs conforme aux estimations de la Banque nationale et de la Commission européenne 

disponibles à l’occasion du contrôle budgétaire.    
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Outre ce tampon de 350 millions EUR,  le gouvernement a décidé de créer une réserve 

budgétaire de 650 millions EUR en termes SEC, constitué, d'une part, par un blocage 

administratif des dépenses primaires (70 millions EUR de la provision interdépartementale, 

80 millions EUR de crédits d'investissement et 124 millions EUR de crédits de 

fonctionnement) et de 166 millions EUR de dépenses dans les soins de santé et, d'autre part, 

par la possibilité de mobiliser des recettes fiscales du troisième pilier des pensions (210 

millions EUR).    

De plus, un nouveau mécanisme de prudence budgétaire est appliqué pour le reste de 

l'année budgétaire, qui sera évalué lors du contrôle budgétaire de juillet 2012. Celui-ci 

implique que tous les dossiers de dépenses soient évalués au préalable par un groupe de 

travail constitué des représentants du premier ministre, des vice-premiers ministres et du 

Ministre du Budget.  

Tableau 11: Mesures du contrôle budgétaire 

 

 

  

(En milliards EUR)

Dépenses 0,3

     Dépenses primaires 0,2

     Sécurité sociale 0,1

Recettes 0,8

     Recettes fiscales 0,4

     Recettes non fiscales 0,4

Total nouvelles mesures 1,1

Corrections techniques 0,3

Compétences usurpées (réconfirmation) 0,3

Total corrections techniques incl. 1,7

Gain charges d'intérêt 0,1

Total après inclusion charges d'intérêt 1,8

Gel et recettes mobilisables 0,7

2012
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Une partie de l'effort supplémentaire provient de facteurs uniques. Une série de mesures 

auront un effet grandissant dans les prochaines années. En gros, l’on peut considérer 

qu’environ  2/3 des mesures complémentaires ont un caractère structurel, tandis que le 1/3 

restant ou 0,6 milliard EUR concerne des mesures uniques. Ces mesures s'ajoutent à celles 

décidées lors de la confection du budget initial s'élevant à 11,3 milliards EUR. En ajoutant les 

mesures complémentaires décidées lors du contrôle budgétaire, l’effort total pour 2012 

s'élèverait à 12,8 milliards EUR ou environ 3,4 % du PIB.   

 

3.3.2 Mesures au niveau de l’entité II 

Les entités fédérées ont également pris des mesures importantes, essentiellement en vue 

d’améliorer l’efficience des services publiques.  Les parties suivantes reprennent les 

contributions des entités fédérées respectives.   
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3.3.2.1 La Région wallonne et la Communauté française 

Dès leur entrée en fonction à l’été 2009, les Gouvernements de la Wallonie et de la 

Communauté française ont fait une priorité de l’assainissement et de la pérennité des 

finances publiques des deux entités.  Pour mémoire, suite à la récession économique subie en 

2009, la Wallonie et la Communauté française ont dû faire face à une diminution mécanique 

de leurs recettes (institutionnelles notamment) de l’ordre de 1,25 milliards EUR. 

Les deux Gouvernements se sont alors engagés à rétablir l’équilibre du solde de financement 

global des deux Entités au plus tard pour l’exercice budgétaire 2015.  Ils ont ainsi adopté, dès 

l’automne 2009, un ensemble de mesures, principalement structurelles, visant à maîtriser la 

croissance des dépenses primaires et à optimaliser la perception des recettes propres de la 

Wallonie.  L’ampleur de ces mesures a été calibrée afin, d’une part, de placer la Wallonie et la 

Communauté française sur la trajectoire du retour à l’équilibre à l’horizon 2015, et d’autre 

part, d’assurer le financement, sur l’ensemble de la période considérée, du Plan Marshall 

2.Vert, le programme d’actions socio-économiques du Gouvernement visant à poursuivre le 

redéploiement économique de la Wallonie et de la Communauté. 

A l’occasion de l’élaboration du budget 2012 initial, le Gouvernement a décidé de limiter le 

solde de financement global de la Communauté française et de la Wallonie à un déficit 

maximum correspondant à 2,8 % des recettes totales des deux entités.  La nouvelle trajectoire 

de retour à l’équilibre qui découle de cette décision pour les deux entités est présentée dans 

le tableau suivant : 

Tableau 12: Trajectoire normée - Budget initial 2012 

 

Remarque : pour les années 2013 à 2015, la ventilation de l’objectif entre la Wallonie et la Communauté française est 
donnée à titre indicatif. 

 

  

(En millions EUR) 2012 2013 2014 2015

Communauté française -257,9 -202,9 -101,4 0

Wallonie -201,7 -135,3 -67,6 0

TOTAL -459,6 -338,2 -169,1 0
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Par ailleurs, le Gouvernement a veillé à immuniser les secteurs de compétences qui 

contribuent le plus à la croissance économique : l’enseignement, la politique de l’emploi et de 

la formation, la recherche, les aides aux entreprises, la politique du logement ainsi que la 

mobilité et les projets cofinancés par l’Union européenne.  Cette approche porte ses fruits 

comme l’atteste notamment la réduction de l’écart entre le rendement par habitant de l’impôt 

des personnes physiques en Wallonie et la moyenne du Royaume qui est passé de -14,92 % 

en 2007 à -11,63 % en 2012.  Le Gouvernement veille également à préserver la soutenabilité 

financière des administrations locales.  Le mécanisme de financement par le biais du fonds 

des communes a été maintenu (indexation majorée de 1 %) de même que la politique de 

soutien aux investissements locaux.  Comme le constate les analystes de la banque Belfius, 

les dépenses de dette par habitant ont diminué plus vite en Wallonie que dans les deux 

autres Régions entre 2007 et 2011.  Le Gouvernement a également veillé à maintenir la 

solidarité entre les entités francophones, notamment par l’octroi à la Commission 

communautaire française de dotations exceptionnelles en 2010, 2011 et 2012. 

Parmi les mesures structurelles adoptées dès 2009 et maintenues depuis par le 

Gouvernement, les principales sont les suivantes : 

 diminution du nombre de Ministres ; 

 réduction de 15 % des dépenses relatives aux cabinets ministériels, qui s’ajoute à la 

réduction de 10 % déjà opérée en 2005 ; 

 réduction annuelle de 3 % des dépenses relatives à la fonction publique, accompagnée 

d’une responsabilisation des hauts fonctionnaires dans la politique de recrutement ; 

 réduction de 30 % des dépenses de communication en Wallonie ; 

 gel (croissance nulle) de la dotation de fonctionnement versée au Parlement wallon et 

au Parlement de la Communauté française ; 
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 gel des subventions de fonctionnement versées aux organismes d’intérêt public et 

assimilés et monitoring de l’utilisation de leurs réserves eu égard aux conséquences 

éventuelles sur le solde de financement consolidé ; 

 gel de certaines dépenses primaires dites facultatives (c’est-à-dire dont l’évolution n’est 

pas réglementée qui représentent une masse budgétaire de 1,9 milliards EUR en 

Wallonie et de 0,5 milliards EUR en Communauté française ; 

 monitoring des dépenses d’investissements. 

Outre ces mesures structurelles, l’ajustement du budget 2009 a également porté sur la 

suppression d’une série de politiques nouvelles qui n’avaient pas encore été initiées. 

Au niveau de la Communauté française, le phasage de certains plans pluriannuels de 

dépenses (revalorisation des dotations et subventions de fonctionnement des établissements 

de l’enseignement obligatoire, refinancement des universités,<) a été revu afin d’en lisser 

l’impact sur la période considérée.  Le Gouvernement a également décidé de porter de 55 à 

58 ans l’âge minimal pour bénéficier dans l’enseignement d’une mise en disponibilité pour 

convenance personnelle précédent le départ à la retraite, ce qui, compte tenu des mesures 

transitoires, devrait réduire les dépenses de personnel enseignant de 13,5 millions EUR en 

2013, 22,2 millions EUR et 39,7 millions EUR en 2014. 

Concernant les dépenses primaires dites facultatives (1,9 milliards EUR en Wallonie et 0,28 

milliards EUR en Communauté française), outre le fait qu’elles n’évoluent plus depuis 2009, 

elles ont fait l’objet de plusieurs réductions qui améliorent structurellement la trajectoire : 

  



 

 

 
32  

 En Wallonie : 

 -2,5 % (environ 50 millions EUR) lors de l’élaboration du budget 2010 initial ; 

 -2,5 % (environ 50 millions EUR )lors de l’élaboration du budget 2012 initial ; 

 -1,3 % (environ 25 millions EUR) lors du contrôle du budget 2012 effectué en mars 

2012. 

 

 En Communauté française : 

 -3,8 % (environ 10 millions EUR)  lors du contrôle du budget 2012 effectué en mars 

2012. 

 

Dans le cadre du contrôle budgétaire de mars 2012, le Gouvernement wallon a également 

décidé de procéder à des blocages administratifs à concurrence de 23 millions EUR (1,3 %) 

sur les dépenses primaires facultatives afin de compenser, le cas échéant, une nouvelle 

dégradation de l’environnement macroéconomique et ses conséquences négatives sur les 

recettes régionales qui seraient constatées lors d’un deuxième ajustement du budget 2012 

programmé au troisième trimestre. 

Outre les dépenses, plusieurs mesures volontaires ont été adoptées en matière de recettes au 

cour des exercices budgétaires 2009, 2010, 2011 et 2012 : 

 En fiscalité environnementale : 

- une révision des conditions d’octroi des « eco-bonus » (primes en faveur des 

véhicules présentant de faibles taux d’émission de CO2) pour tenir compte de 

l’amélioration constante des performances du parc automobile wallon et un 

durcissement de la grille des éco-malus destiné à accentuer encore cette 

amélioration en ciblant les véhicules dont l’émission de CO2 est supérieure à la 

moyenne régionale ; 

- révision des taux en matière de taxes sur les déchets ; 

- mise en œuvre d’une redevance nouvelle sur les captages d’eaux potabilisables. 
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 En droits d’enregistrements sur les transmissions de biens immeubles : application des 

taux réduits accordés aux ventes d’immeubles dont le revenu cadastral est inférieur ou 

égal 745 EUR  à la partie de la valeur vénale de l’immeuble qui ne dépasse pas les 

seuils d’octroi des prêts hypothécaires sociaux. 

 En droits d’enregistrement sur les donations de biens meubles : majoration de 10 % des 

taux qui passent respectivement de 3 à 3,3 %, de 5 à 5,5 % et de 7 à 7,7 %. 

 En matière de redevance radio et télévision : politique active visant à améliorer le taux 

de perception ; ce dernier est ainsi passé de 80  à 94,7 %. 

 En matière de fiscalité automobile : un accord est intervenu entre les trois Régions du 

Royaume pour ce qui concerne la mise en place d’une vignette automobile dont la mise 

en œuvre est prévue en 2013. 

Au budget 2012 initial, le Gouvernement avait anticipé le ralentissement de l’activité 

économique qui semblait s’être amorcée au début du troisième trimestre de 2011.  Il avait 

ainsi décidé d’alimenter des provisions conjoncturelles à hauteur de 40 millions EUR en 

Wallonie et de 88 millions EUR en Communauté française.  Ces provisions ont permis 

d’absorber une grande partie de la perte de recettes induite par la forte diminution de la 

croissance réelle du PIB attendue pour 2012 (passant d’une prévision initiale de 1,6 % à une 

prévision ajustée de 0,1 %).  Dans la cadre du contrôle budgétaire 2012, le Gouvernement a 

maintenu une provision conjoncturelle de 9,4 millions EUR en Wallonie et de 13,4 millions 

EUR en Communauté française.  Ces provisions permettront, le cas échéant, de compenser 

une nouvelle diminution de la croissance réelle du PIB attendue pour 2012. 
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Au-delà des mesures quantitatives, le Gouvernement a pris des mesures qualitatives visant à 

l’amélioration de la gouvernance budgétaire.  Le Gouvernement a mis en place plusieurs 

processus de monitoring budgétaire pour ce qui concerne les dépenses de la fonction 

publique, les dépenses de traitement des personnels de l’enseignement, les allocations et 

prêts d’étude, les primes à l’énergie ainsi que les dépenses relatives aux investissements en 

matière de traitement des déchets.  Depuis 2010, le Gouvernement entretient un dialogue 

constructif avec les représentants de l’Institut des Comptes Nationaux (ICN) afin d’intégrer 

dans les processus budgétaires les évolutions les plus récentes de la jurisprudence d’Eurostat 

en matière d’application des normes SEC95.  En particulier, les opérations d’octrois de 

crédits et de prises de participations font l’objet d’une évaluation constante au regard de la 

définition des opérations financières au sens du SEC.  Sur base des avis de l’ICN, certaines 

opérations d’octrois de crédits et de prises de participations ne sont désormais plus 

considérées comme des opérations financières au sens du SEC.  D’autres, dont le statut est 

toujours en cour d’analyse, donnent lieu à des provisions destinées à neutraliser une 

éventuelle requalification en opération non financière.  Ce dialogue a également permis de 

confirmer la nature d’opération financière au sens du SEC de diverses interventions 

régionales.  Enfin, la Région sollicite désormais l’avis préalable de l’ICN afin de s’assurer de 

leur correcte imputation au regard des normes SEC.  La gestion de la dette et de la 

couverture des besoins de financement a également fait l’objet de plusieurs améliorations 

visant à mieux contrôler les risques de taux, lisser le profil d’amortissement, diversifier les 

contreparties, accroître la concurrence, diversifier les modes de financement, augmenter la 

réactivité, réduire les délais et ainsi optimiser les conditions de financement dans un contexte 

financier délicat. 
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Depuis 2009, le Gouvernement de la Wallonie et de la Communauté française a toujours 

veillé à respecter les objectifs budgétaires qui lui avaient été impartis dans le cadre de la 

concertation avec l’Etat fédéral et les autres Entités fédérées.  Rappelons que pour les années 

2009 et 2010, un accord ventilait les objectifs du Programme de stabilité entre les différents 

niveaux de pouvoir.  En 2010, le Gouvernement avait en outre décidé d’affecter à la 

réduction du besoin de financement une partie des recettes nouvelles liées à l’embellie 

conjoncturelle, et ce à concurrence de 100 millions EUR  Pour les années 2011 et 2012, la 

ventilation des objectifs a été discutée au sein de la conférence interministérielle du budget et 

des finances.  Si un accord formel n’a pas été signé, les Entités fédérées se sont toutefois 

engagées à limiter leurs déficits dans des limites compatibles avec le Programme de stabilité.  

Pour l’année 2011, le Gouvernement de la Wallonie et de la Communauté a en outre limité le 

besoin de financement global de la Wallonie et de la Communauté à -563,6 millions EUR soit 

une amélioration de 252,1 millions EUR par rapport à l’objectif de -815,7 millions EUR qui 

avait été discuté avec le Fédéral.  Sur base des chiffres disponibles à ce jour, cette marge de 

252 millions EUR devrait permettre d’assumer les interventions opérées en 2011 en faveur du 

holding Dexia ou de certains de ses actionnaires tout en restant dans le cadre défini par le 

Programme de stabilité. 

En conclusion, le Gouvernement wallon et de la Communauté française s’inscrit dans un 

monitoring permanent des finances publiques des deux entités. 
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3.3.2.2 La Communauté flamande  

Confection du budget 2012 (septembre 2011)  

Le budget initial 2012 a été confectionné sur la base des prévisions de croissance économique 

du Bureau fédéral du Plan de septembre 2011 qui prévoyaient respectivement des taux de 2,4 

% et 1,6 % pour les années 2011 et 2012. Par rapport à 2011, la marge budgétaire brute 

s’accroît de 1,14 milliard EUR grâce à des recettes croissantes et à une révision de 

l’estimation des crédits sous-utilisés. Pour l'exercice 2012, les recettes corrigées en termes 

SEC sont estimées à 26,9 milliards EUR. Ceci représente 1,0 milliard EUR ou 4,0 % de plus 

que prévu lors du contrôle budgétaire 2011 qui tablait sur 25,9 milliards EUR. 

La marge budgétaire brute est utilisée en premier lieu dans le cadre d’une politique dite 

constante à raison de 763 millions EUR. 

Afin de prendre en compte l’effet de l’indexation, un montant supplémentaire de 418 

millions EUR a été prévu par rapport au contrôle budgétaire 2011. D’une part, ces crédits 

supplémentaires sont nécessaires pour couvrir le dépassement de l'indice pivot en avril 2011, 

le dépassement de l’indice pivot en février 2012, ainsi que pour créer un tampon pour un 

éventuel dépassement de l'index pivot en octobre 2012. D'autre part, les crédits de personnel 

et de fonctionnement hors système d’indexation sont également ajustés de 2 %. 

S’agissant des autres dépenses à politique constante, comme par exemple la croissance 

décrétale du fonds des communes,  l'évolution des dépenses de personnel dans 

l'enseignement, la facture d'Aquafin, il convient de prévoir un montant de 284 millions EUR.   

Enfin, 55 millions EUR de la marge budgétaire brute sont absorbés par la disparition de 

l'utilisation unique en 2011 des réserves du Vlaams Woningfonds (25 millions EUR) et de la 

Vlaamse Maatschappij voor Sociaal Wonen (30 millions EUR).  
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Les 378 millions EUR restants de marge budgétaire sont utilisés pour:   

- les mesures annoncées en vue de stimuler la participation au marché du travail des 

personnes à faible revenu suite à la suppression de la déduction professionnelle à 

concurrence de 38,4 millions EUR ; 

- la création d'un tampon conjoncturel de 40 millions EUR ; 

- la création d'une provision de 60 millions EUR de crédits de politique et de 70 millions 

EUR crédits de paiement en vue de remédier aux éventuels effets budgétaires de 

l'instauration du Rekendecreet, d'une part, et aux dépenses d'investissements urgentes, 

d'autre part; 

- 230 millions EUR relatifs à de nouvelles initiatives conformes à l’exécution de l'accord de 

gouvernement.   

Le gouvernement flamand clôture son budget avec un solde de financement positif de 0,7 

millions EUR.  

1ier ajustement du budget 2012 (février 2012) 

Le premier ajustement du budget a eu lieu en février 2012. Lors de la confection du budget 

2012, le Bureau fédéral du Plan prévoyait en septembre de l'année passée une croissance 

économique de 1,6 %. Les estimations les plus récentes du Bureau du Plan indiquent une 

croissance économique qui se tasse pour 2012 à 0,1 %, alors que les prévisions d'inflation 

continuent d'augmenter. La croissance pour 2011 est également revue à la baisse. 

Ces prévisions ajustées ont des conséquences tant pour le budget des voies et moyens que 

pour le budget des dépenses de la Région flamande. 

Sur base des taux corrigés du Bureau fédéral du Plan à respectivement 1,9 % pour 2011 et 0,1 

% pour 2012, les moyens provenant de la loi spéciale de financement sont actuellement 

estimés à 19,73 milliards EUR, ce qui représente une diminution de 308 millions EUR par 

rapport au budget initial 2012. 

  



 

 

 
38  

Les recettes venant des impôts régionaux sont quant à elles estimées à 4,97 milliards EUR, 

soit une diminution nette de 82,7 millions EUR. A politique inchangée, les impôts régionaux 

diminuent de 172,7 millions EUR. Des recettes supplémentaires de 60 millions EUR sont 

prévues au niveau des droits de succession, suite à la réduction du délai de déclaration d'un 

mois, et de 30 millions EUR grâce à l'augmentation d'un point de pourcentage des droits 

d'enregistrement en cas de  partage.  

Enfin, en 2012, une rentrée de 57,9 millions EUR a été inscrite, du fait qu’une partie de la 

vente, prévue en 2011, de terrains et d'installations par la Vlaamse Milieumaatschappij à 

Aquafin n'a pas pu être réalisée en 2011. En bref, les recettes corrigées en termes SEC des 

autorités publiques flamandes sont estimées 332,7 millions EUR inférieures aux prévisions 

du budget initial 2012. 

D’autre part, la marge budgétaire diminue encore de 56,7 millions EUR suite aux effets créés 

par des estimations d'inflation accrues sur les dépenses de crédits. En effet, les dépenses sont, 

au moins en partie, liées à l'évolution de l'indice santé. Les estimations les plus récentes de 

l’indice santé se chiffrent à 2,7 % en 2012, soit 0,7 de points de pourcentage au-delà de 

l'estimation lors du budget initial 2012. 

L'augmentation de l'indexation de 2 % à 2,7 % implique un coût supplémentaire de 15 

millions EUR pour les crédits liés aux salaires et de 16,5 millions EUR pour les crédits non 

liés aux salaires. L'estimation révisée en hausse de l'indice santé en 2012 implique également 

un premier dépassement de l’index en janvier 2012 (en non en février comme prévu au 

budget initial), et un deuxième dépassement de l’index en octobre 2012. Le coût 

supplémentaire est de 45,2 millions EUR, dont 20 millions EUR peuvent être absorbés par le 

tampon pour la provision d'indexation. Un montant supplémentaire net de 25,2 millions doit 

ainsi être inscrit.  

A côté de ces révisions défavorables au niveau des recettes et des dépenses, la marge 

budgétaire s’accroît, d'une part, grâce à une estimation en hausse de la sous-utilisation des 

crédits à hauteur de 27,2 millions EUR, tandis que d’autre part, elle se réduit du fait de 

l’augmentation du surplus pour 7,4 millions EUR. 
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En conséquence, la marge budgétaire totale diminue de 369,6 millions EUR. C'est la raison 

pour laquelle le gouvernement, afin de respecter l'équilibre budgétaire, veut économiser, en 

sus des mesures discrétionnaires au niveau des impôts régionaux, un même montant sur les 

crédits de dépenses: 

- fin 2011, le gouvernement flamand a pris, en premier lieu, quelques mesures visant à 

alléger l'effort pour 2012. Ainsi, il a payé en fin d'année des factures qui n’étaient 

attendues qu'en 2012 pour un montant total de 89,4 millions EUR; 

- un deuxième effort consiste à mener une politique budgétaire prudente dans la 

continuité de celle pratiquée les années précédentes, via l’introduction d’une série de 

tampons. Ces tampons sont prévus en partie pour diminuer le déficit, à mesure que 

les incertitudes à la base des dits tampons, régressent. Le tampon conjoncturel est 

réduit de 24 millions EUR, de sorte qu'il en reste 16 millions EUR. Le tampon créé 

pour les incidents de paiement est ramenée de 50 millions EUR à 30 millions EUR. 

Sur le Vlaams Fonds voor Lastendelging, 41,8 millions EUR ont été trouvés. Via les 

tampons pour l’application du Rekendecreet et pour les investissements urgents, 10 

millions EUR ont pu être obtenus sur les crédits de liquidation. Enfin, le tampon 

d'intérêt peut être réduit d'un montant de 17,5 millions EUR, grâce aux intérêts plus 

bas sur le marché; 

- un effort final consiste en des mesures d'économie dans divers domaines, qui au total 

s'élèvent à 167 millions EUR. Le gouvernement flamand fait porter la plus grande 

partie de l’effort sur les dépenses de l’appareil public comprimées à concurrence de 

104,2 millions EUR. Concrètement, ce montant est atteint grâce au gel des crédits non 

liés aux salaires de 2012 au niveau de 2011 (soit 76,8 millions EUR), à une économie 

de 10,5 millions EUR sur les mêmes crédits et, sur proposition du collège des 

Fonctionnaires généraux, une économie de 16,85 millions EUR sur les crédits relatifs 

au personnel. Les subventions stratégiques en matière de soutien à la formation et à 

l’investissement ont été regroupées dans un seul subside de transformation 

stratégique. Par un meilleur ciblage de ces instruments d'aide, une économie 

récurrente de 20 millions EUR peut être réalisée sur le Fonds voor Flankerend 

Economisch Beleid. Par une entrée en vigueur plus tardive des mesures concernant 
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une nouvelle politique sociale une économie de 30 millions EUR peut également être 

atteinte.  

Enfin, il importe de mettre en exergue que le gouvernement flamand, dans la droite ligne de 

sa politique budgétaire prudente, prévoit encore 106 millions EUR comme tampon pour faire 

face à d'éventuels contrecoups en 2012.  

Le gouvernement flamand a conclu son premier ajustement budgétaire avec un solde de 

financement positif de 10,9 millions EUR, lui permettant en gros de poursuivre sa nouvelle 

politique en 2012 (200 millions EUR) visant à consolider les fondements économiques. Seul le 

démarrage de sa nouvelle politique sociale est reporté. Des décisions ont par ailleurs été 

prises qui auront des effets positifs sur les budgets des années suivantes  (voir infra).  

Un deuxième ajustement budgétaire est également prévu qui doit être clos fin avril.  

Comme d'habitude, un comité de monitoring suit l'évolution des dépenses et des recettes de 

l'exercice budgétaire en cours. 

Mesures à moyen terme  

Lors du premier ajustement budgétaire 2012, le gouvernement flamand a pris une série de 

décisions qui amélioreront le solde de financement au cours des prochaines années, et donc 

permettront de maintenir l'équilibre budgétaire:   

 Le régime de prépension dans l'enseignement sera réduit (régime de la mise à 

disposition TBS).   

Pour les enseignants de l’école maternelle nés le 1 janvier 1957 ou au-delà (âgés de 

moins de 55 ans au 31 décembre 2011), l’actuel régime TBS sera limité à 2 ans 

précédant la date à laquelle le membre du personnel a droit à une pension à charge 

du trésor public. 

Pour les autres membres du personnel nés le 1 janvier 1955 ou au-delà (âgés de moins 

de 57 ans au 31 décembre 2011), le régime TBS sera supprimé. 

Le traitement d’attente des membres du personnel qui entrent dans le régime TBS 

sera également réduit. 
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 A l’occasion de la confection du budget 2013, et à l'instar de la Communauté 

Française, la Communauté flamande, limitera, en ce compris dans l’enseignement, à 

partir du 1er janvier 2013, le nombre de jours de maladie cumulables (pris 

préalablement à la pension), à 180 jours ouvrables ou 250 jours calendrier.  

 L'objectif d'économie visant la réduction du nombre d'agents publics flamands est 

augmenté de 5 % à 6 % en 2014. 

 Le degré de couverture des coûts de De Lijn doit augmenter de 0,5 point de 

pourcentage par an conformément à ce que prévoit la convention de gestion. À partir 

de 2013 et les années suivantes, cela s'effectuera entre autres par des mesures sur les 

recettes. 

 

 

3.3.2.3 Région de Bruxelles-Capitale  

 

La confection du budget et l’ajustement 2012 tenait compte d’un déficit budgétaire de 313 

millions EUR. Lors de la confection budgétaire 2012, le déficit budgétaire a été ramené à 254 

millions EUR, soit une diminution d’environ 20 % par rapport à l’objectif 2011. Etant donné 

qu’un accord quant au financement correct de la Région de Bruxelles-Capitale a été atteint au 

niveau fédéral, la Région suivra une trajectoire pluriannuelle afin d’arriver à un équilibre 

budgétaire.  

 

Dans le budget 2012, le déficit est diminué, mais on s’attèle également à une diminution de 

l’encours dans les services du Gouvernement. On prévoit plus de crédits de liquidation que 

de crédits d’engagement. Et cela pour un montant d’environ 70 millions EUR  
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En ce qui concerne les défis prioritaires de la Région de Bruxelles-Capitale: à savoir la 

croissance démographique à laquelle nous sommes confrontés, l'emploi et la formation ainsi 

que la mobilité sont repris dans le budget 2012 :  

- plus de 50 millions EUR supplémentaires pour une politique de mobilité ; 

- un renforcement de plus de 20 millions EUR en faveur de New Deal et de la politique 

emploi ; 

- les moyens nécessaires afin de garantir le financement de 3 500 nouvelles places dans 

l’enseignement . 

Bien qu’en ce qui concerne l'exécution 2011, le déficit SEC exact ne peut pas encore être 

donné, on peut supposer que l'objectif de -313 millions EUR sera certainement atteint. Ce 

résultat tient compte des conséquences budgétaires suite à la liquidation volontaire du 

Holding communal. Pour la Région de Bruxelles-Capitale cela a impliqué un déficit 

supplémentaire de 97,5 millions EUR  qui devait être compensé lors de l’exécution du budget 

2011.  

3.3.2.4 Communauté germanophone 

 

Suite aux conséquences de la crise financière sur les budgets publics et les perspectives 

économiques à moyen terme, le Gouvernement de la Communauté germanophone envisage 

différentes mesures afin de disposer d’un budget en équilibre en 2015.   

Tout en évitant une réduction d’emploi, le Gouvernement prendra les mesures suivantes :  
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a) réduction des coûts salariaux :  

- Personnel des services de la Communauté germanophone, en ce compris le personnel 

enseignant : 

- diminution temporaire des barèmes de 1 % en 2013 et de 1 % supplémentaire en 

2014 ; cette mesure sera levée en 2018 et 2019; les mesures concrètes sont en phase 

de négociation avec les organisations syndicales (résultat escompté pour la mi-

avril) ; 

- réforme du système de cumul des jours de maladies dans la fonction publique ; 

- Gouvernement et Parlement: 

- diminution définitive des salaires des Ministres et du Président du Parlement de   

2 %. 

b) réduction des frais de fonctionnement et des subventions 

- services du Gouvernement :  

diminution jusqu’à 10 % des frais de fonctionnement des services n’étant pas lié à des 

contrats en cours ; 

- dotations aux pouvoirs locaux :  

 limitation de l’évolution des dotations en 2013 et 2014 uniquement à l’évolution de 

l’index ; 

- organismes d’intérêt publics :  

limitation des dotations pour 2013 et 2014 au montant prévu en 2012 ; 

- organismes subventionnés dans le cadre d’un contrat de gestion en vigueur jusqu’en 

2014 :  

limitation du subside de l’année 2015 au montant du subside octroyé en 2014. 
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3.3.2.5 La COCOF 

 

La COCOF souffre d’un sous-financement structurel qui met à mal sa situation budgétaire 

depuis plusieurs années. En effet, l’entité ne dispose pas de capacité fiscale et est donc 

dépendante des dotations institutionnelles.  

Face à cette situation, une stratégie de retour à l’équilibre a été mise en place depuis 2009 au 

travers d’un double mécanisme : maîtriser les dépenses et s’appuyer sur la solidarité de ses 

principaux bailleurs institutionnels (Communauté française et Région de Bruxelles-Capitale). 

D’autre part, la COCOF a revendiqué depuis de longues années un refinancement structurel 

en provenance du pouvoir fédéral. Dans le cadre de la VI° Réforme institutionnelle, un 

refinancement est acquis et s’étalera de 2012 à 2015, par tranches indexables et liées à la 

croissance, de 8 millions EUR par an. En 2016, le refinancement de 32 millions EUR sera 

pleinement effectif, sur un budget annuel approximatif de 380 millions EUR.  

Les efforts entrepris et le refinancement acquis permettent à la COCOF d’entrevoir l’avenir 

avec plus de sérénité. La trajectoire normative du CSF pour la COCOF prévoit un déficit de 

11,5 millions EUR en 2012. Au budget initial 2012, la COCOF avait prévu un solde de 

financement en déficit de 1,5 millions EUR. Conformément à sa propre trajectoire de retour à 

l’équilibre depuis 2009, la COCOF a en effet présenté un déficit systématiquement égal ou 

inférieur à celui « autorisé » par le CSF, comme l’expose le tableau ci-dessous : 

Tableau 13: Trajectoire COCOF 

 

  

(En millions EUR) Déficit autorisé par le CSF Déficit inscrit au budget initial

2009 4,0 4,0

2010 2,0 2,0

2011 8,1 2,0

2012 11 ,5 1,5
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Cependant, pour 2012, un élément ponctuel important est à prendre en compte : le Collège 

de la Commission communautaire française a autorisé, par décision du 26 janvier 2012, 

l’IBFFP (Bruxelles-Formation – OIP intégré au périmètre de consolidation de la COCOF) à 

acquérir un bâtiment afin d’y organiser ses formations et de diminuer, à l’avenir, ses charges 

locatives tout en améliorant l’offre de formation professionnelle en Région de Bruxelles-

Capitale. Cet achat impactera directement le solde net de financement en 2012, tout en 

maintenant celui-ci dans la norme fixée par le CSF. Cette opération « one shot » permettra, 

dès 2013, de réaliser des économies structurelles dans le budget de l’OIP de la COCOF et 

cette dernière reviendra à sa trajectoire originale de retour à l’équilibre.  

L’objectif du Collège de la Commission communautaire française est, en effet, d’atteindre 

l’équilibre à l’initial 2013 ou au plus tard à l’initial 2014, tenant compte de l’évolution des 

paramètres d’inflation et de croissance. Pour ce faire, la COCOF a adopté le 17 novembre 

2011 une projection pluriannuelle basée sur des paramètres stricts d’évolution des dépenses 

et des hypothèses prudentes en recettes.  

Parallèlement aux mesures structurelles de contrôle des dépenses qui ont été entreprises, des 

processus de monitoring de l’exécution budgétaire ont été mis en place depuis quelques 

années. En effet, un contrôle budgétaire s’opère chaque année dans les premiers mois de 

l’année et peut donner lieu à des mesures d’ajustement si nécessaire. Un ajustement est par 

ailleurs systématiquement réalisé en fin d’année, conjointement à la confection du budget 

initial de l’année suivante. Ce processus de monitoring a d’ores et déjà prouvé son efficacité 

et a permis, au cours des dernières années, de maîtriser le déficit. 
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3.4 Le budget à moyen terme  

En préparation au présent programme de stabilité, le Bureau fédéral du Plan a effectué une 

projection macro-économique pour la période 2012 – 2017.6  La section Besoins de 

financement du Conseil supérieur des Finances a utilisé ce travail comme point de départ de 

son avis. Dans ce scénario à politique inchangée, les décisions du contrôle budgétaire fédéral 

ont été prises en compte, ainsi que celles prises par les communautés et régions  pour autant 

que les données soient déjà disponibles. Les réalisations 2011 qui ont servi de point de départ 

diffèrent sur quelques points des chiffres que l'ICN a repris dans sa notification dans le cadre 

de la procédure de déficit excessif. Les données de base ne tiennent pas non plus compte de 

l'adaptation méthodologique des comptes des pouvoirs publics locaux.  

Le tableau 14 rend l'évolution du solde de financement à politique inchangée tel qu’estimée 

par le Bureau fédéral du Plan, après correction des comptes des pouvoirs publics locaux. La 

section Besoins de Financement s’est référée à ces mêmes chiffres corrigés dans son avis. 

 

                                                 

- 6 Persperctives économiques 2012 – 2017 version de mars 2012. 
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Tableau 14 : Trajectoire à politique inchangée et trajectoire normée 

 

Source: Bureau fédéral du Plan, Conseil supérieur des Finances (mars 2012) 

Dans les projections provisoires du Bureau fédéral du Plan, il est prévu qu'en 2013, la limite 

des 3 % sera légèrement dépassée. La version définitive de cette projection pluriannuelle du 

Bureau fédéral du Plan sera publiée à la mi-mai. Il y a lieu d'attirer l'attention sur les faits 

suivants:  

 les chiffres de base pour 2011 diffèrent légèrement des chiffres que l'ICN a repris dans 

sa notification dans le cadre de la procédure de déficit excessif; ainsi, les cotisations 

sociales sont inférieures de 80 millions EUR en comparaison avec les chiffres de 

l’ICN; 

 le Bureau fédéral du Plan a bien repris pour 2012 les chiffres présentés relatifs aux 

mesures de lutte contre la fraude pour 2012, mais il n’a pas été tenu  compte du profil 

de croissance que le gouvernement prévoit pour les années suivantes. Suite à cette 

évolution , le rendement devrait augmenter de 280 millions EUR en 2013; 

  

En % pib 2011 2012 2013 2014 2015

Solde de financement -3,7 -2,7 -3,1 -3,0 -3,0

Solde primaire -0,4 0,7 0,4 0,4 0,5

Charges d'intérêt 3,3 3,5 3,5 3,5 3,5

Solde de financement -3,7 -2,8 -2,15 -1,1 0,0

Solde primaire -0,4 0,7 1,3 2,3 3,4

Charges d'intérêt 3,3 3,5 3,5 3,4 3,4

Solde de financement 0,0 -0,1 1,0 0,9 1,1

Solde primaire 0,0 0,0 1,0 0,9 1,0

Charges d'intérêt 0,0 0,0 0,0 -0,1 -0,1

Solde de financement 0,0 -0,1 1,0 1,9 3,0

Solde primaire 0,0 0,0 1,0 1,9 2,9

Charges d'intérêt 0,0 0,0 0,0 -0,1 -0,2

A politique inchangée

Trajectoire normée

Différence annuelle vis-à-vis politique inchangée

Différence cumulée vis-à-vis politique inchangée
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 lors de l'établissement du plan pluriannuel, une claire trajectoire de croissance avait 

été fixée en matière de soins de santé. En 2013, l'objectif budgétaire pouvait 

augmenter de 2 % en termes réels. Or, le Bureau fédéral du Plan ne tient pas compte 

de cette décision et estime les dépenses des soins de santé selon sa propre méthode. 

Partant, les dépenses estimées par le Bureau du Plan dépassent la norme légale de 

190 millions EUR; 

 le gouvernement fédéral a décidé, lors du contrôle budgétaire, de prévoir pour 2012 

un montant de 203 millions EUR en recettes comme conséquence de l’accélération du 

prélèvement anticipatif sur les réserves d’assurance-vie. Une mesure identique 

pourrait être considérée en ce qui concerne l’épargne-pension, qui rapporterait 211 

millions EUR en recettes. Cette recette pourrait déjà être mobilisée en 2012 ou, si ce 

n’était pas le cas, elle pourrait être réalisée en 2013. Les estimations du Bureau fédéral 

du Plan et du Conseil supérieur à politique constante ne prennent pas encore en 

considération l’effet éventuel de ces recettes à concurrence de 211 millions EUR.  

Tenant compte de ce qui précède, l'estimation à politique inchangée peut dès lors être 

considérée comme prudente.  Le gouvernement fédéral est d’avis que, compte tenu des  

observations précitées, à politique inchangée, le solde restera sous la barre de 3 % dans les 

prochaines années. En tout état de cause, comme exposé ci-avant, les autorités belges 

prendront les mesures nécessaires afin de ramener le déficit à 2,15% du PIB en 2013 et 

d’atteindre l’équilibre en 2015.  

Le tableau 15 reprend les objectifs pour l’ensemble des pouvoirs publics.  

Les autorités fédérales devront pratiquement faire disparaître leur déficit d’ici 2015, sachant 

que, dans la trajectoire ici retenue, un déficit limité à 0,1 % est encore pris en compte. Pour ce 

qui concerne la sécurité sociale, un équilibre est prévu sur la période 2012-2015. Pour les 

années 2012-2014, cela correspond à un résultat cumulant les efforts d’économies et la 

dotation d’équilibre prévue dans la loi programme. Dans le futur, des efforts 

complémentaires devront également être fournis en vue de restaurer l’équilibre financier du 

système. Dans l’intervalle, les autorités fédérales poursuivront l’équilibre en termes SEC via 

une dotation équilibre (également au-delà de 2014).  
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S’agissant des communautés et régions, un équilibre est prévu en 2014, avec un surplus 

limité des pouvoirs locaux de l’ordre de 0,1 % du PIB, en conséquence de l’impact du cycle 

électoral7. L’on peut dès lors considérer que l’entité II enregistrera un léger surplus sur la 

période 2014-2015.  

Comme décrit ci-avant, les objectifs respectifs des entités I et II sont conditionnés, à partir de 

2014, à un transfert de charges de l’entité I vers l’entité II.  Un tel transfert pourra notamment 

être concrétisé à travers la mise en œuvre de la réforme de la loi spéciale de financement.  

Pour sauvegarder la trajectoire vers l'équilibre en 2015, les différentes entités feront les 

efforts appropriés. A cet effet, le Gouvernement se basera sur le rapport du CSF d'avril 2012. 

  

Le tableau 15 contient les engagements au niveau du solde. Cette trajectoire est valable sur 

base des hypothèses de croissance précitées.  Si les prévisions de croissance à l’horizon 2015 

devaient sensiblement se détériorer, il appartiendra au Gouvernement, sur base d'un rapport 

de la Section Besoins de financement du CSF de réévaluer les perspectives budgétaires et de 

vérifier dans ce cas si le maintien d’un objectif d’équilibre nominal strict en 2015 n’implique 

pas une orientation budgétaire trop restrictive. A l’inverse, si la croissance devait s’avérer 

plus élevée qu’actuellement prévu pour les prochaines années, le respect de la trajectoire 

normative globale requerrait des améliorations moins élevées de soldes structurels. 

   

                                                 

- 7 Dans l’accord de coopération du 19/12/2009, une forrmulation comparable était reprise : « …. D’ailleurs, l’application 

des règles SEC-95 doit être réalisée sur une base pluriannuelle (une législature communale) afin de tenir compte du cycle 

d’investissement des pouvoirs locaux. » 
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Tableau 15: Perspectives budgétaires de l'ensemble des pouvoir publics 

 

 

La répartition des efforts entre recettes et dépenses reprise au tableau 15 est purement 

indicative.  

 

3.5 Amélioration structurelle du solde conformément aux exigences de 

l'Union européenne   

Dans le cadre de la procédure des déficits excessifs, le Conseil avait recommandé aux 

autorités belges de réduire le déficit structurel de 0,75 % du PIB en moyenne par an durant la 

période 2010-2012. Pour l'année 2012, cet objectif est réalisé. Selon la trajectoire ici présentée, 

l'amélioration structurelle sera dans les années prochaines d'au moins 0,75 %  par an (voir le 

tableau 16).   

2011 2011 2012 2013 2014 2015

Niveau % du PIB

1. Ensemble des pouvoirs publics -13.709 -3,7 -2,8 -2,15 -1,1 0,0

2. Pouvoir fédéral -12.438 -3,4 -2,4 -2,15 -1,2 -0,1

3. Communautés et Régions -888 -0,2 -0,2 -0,1 0,0 0,0

4. Pouvoirs locaux -158 0,0 -0,2 0,1 0,1 0,1

5. Administrations de sécurité socilae -225 -0,1 0,0 0,0 0,0 0,0

6. Recettes totales 182.412 49,4 51,3 51,3 51,6 52,0

7. Dépenses totales 196.121 53,1 54,0 53,5 52,7 52,0

8. Solde de financement -13.709 -3,7 -2,8 -2,1 -1,1 0,0

9. Charges d'intérêt (EDP) 12.196 3,3 3,5 3,5 3,4 3,4

10. Solde primaire -1.513 -0,4 0,7 1,3 2,3 3,4

11. Mesures uniques ou temporaires -1.844 -0,5 0,3 0,0 0,0 0,0

12. Impôts totaux 108.023 29,2 30,5 30,6 30,8 31,1

12a. Impôts sur la production et les importations 46.627 12,6 13,1 13,0 13,1 13,2

12b. Impôts sur le revenu, impôt sur le patrimoine, etc. 58.729 15,9 16,7 16,9 17,0 17,1

12c. Impôts sur le capital 2.667 0,7 0,7 0,7 0,7 0,8

13. Cotisations sociales 61.593 16,7 17,0 17,1 17,1 17,1

14. Revenus de la proprieté 3.709 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

15. Autres 9.088 2,5 2,7 2,7 2,7 2,7

16. Recettes totales 182.412 49,4 51,3 51,3 51,6 52,0

p.m. Prélèvement global 171.370 46,4 47,9 48,2 48,4 48,7

17. Dépenses de consommation 60.170 16,3 16,5 16,1 15,8 15,4

18. Prestations sociales totales 92.983 25,2 25,8 25,9 25,8 25,7

dont indemnités de chômage 6.669 1,8 1,8 1,8 1,8 1,7

19. Charges d'intérêt 12.196 3,3 3,5 3,5 3,4 3,4

20. Subsides 9.544 2,6 2,7 2,6 2,5 2,5

21. Formation brute de capital fixe 6.256 1,7 1,8 1,6 1,5 1,5

22. Autres 14.972 4,1 3,8 3,7 3,6 3,5

23. Dépenses totales 196.121 53,1 54,0 53,5 52,7 52,0

Solde de financement par sous-secteur

Ensemble des pouvoirs publics

Principales composantes des recettes

Principales composantes des dépenses
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Tableau 16: Composition du solde structurel 

 

 

Le calcul de la composante structurelle du solde de financement est basé sur une hypothèse 

de croissance potentielle en lente augmentation de l’ordre de 1,2 % en 2012 jusqu'à 1,5 % en 

2015.La croissance potentielle reste sensiblement inférieure à celle d'avant la crise financière, 

lorsqu'elle s’élevait encore de 1,8 à 1,9 %. La crise financière a érodé la croissance potentielle 

de façon durable, entre autres suite à une diminution du stock de capital et à une 

augmentation du chômage structurel qui se traduit en une perte de capital humain.   

Le déficit structuel sera déjà réduit à 0,3 % du PIB en 2014, tandis qu'un excédent structurel 

de 0,6 % du PIB est prévu en 2015. Cela signifie que la Belgique aura atteint en 2015 son MTO 

en termes structurels, défini pour elle à hauteur de 0,5 % du PIB. La réalisation du MTO 

permettra de préfinancer une partie du coût du vieillissement de la population.  

  

En % du PIB, sauf indications contraires 2011 2012 2013 2014 2015

1. Croissance réelle du PIB (en %) 1,9 0,1 1,3 1,7 1,8

2. Solde de financement effectif -3,7 -2,8 -2,15 -1,1 0,0

3. Charges d'intérêt 3,3 3,5 3,5 3,4 3,4

4. Mesures uniques ou temporaires -0,5 0,3 0,0 0,0 0,0

5. Croissance potentielle du PIB (en %) 1,3 1,2 1,3 1,4 1,5

Contribution:

Emploi 0,5 0,4 0,4 0,5 0,5

Capital 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4

Productivité totale des facteurs 0,3 0,4 0,4 0,5 0,6

6. Output gap -0,7 -1,9 -1,9 -1,5 -1,2

7. Composante cyclique du budget -0,4 -1,0 -1,0 -0,8 -0,6

8. Solde de financement corrigé des variations du cycle (2-7) -3,3 -1,8 -1,1 -0,3 0,6

9. Solde primaire corrigé des variations du cycle (8+3) 0,0 1,8 2,4 3,1 4,0

10. Solde structurel (8-4) -2,8 -2,1 -1,2 -0,3 0,6
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Les estimations restent certes incertaines, entre autres du fait de l'impact possible de la crise 

économique et financière sur la croissance potentielle de l'économie. De plus, la mesure selon  

laquelle la diminution de la croissance potentielle, due à la crise financière et au 

vieillissement de la population, sera structurelle et permanente dépend des décisions en 

matière de politique économique que prennent et prendront les différents niveaux de 

pouvoir. Dans ce contexte,  les autorités belges ont l’ambition de continuer à augmenter le 

taux d'emploi et de renforcer les mesures favorisant la recherche et le développement dans le 

cadre de la stratégie EU2020. De telles mesurer devraient permettre de soutenir de façon 

durable la croissance potentielle de l’économie belge.  

3.6 Réduction de la dette publique conformément aux engagements 

européens  

En 2007, le taux d'endettement a été ramené à 84,1 % du PIB. La crise financière et 

économique, a stoppé cette réduction. En 2011, le taux d'endettement a monté jusqu’à 98 %. 

Hormis l'augmentation endogène du taux d'endettement due à la croissance en baisse ou en 

faible hausse du PIB et à la détérioration significative des finances publiques suite à la crise 

économique, l’augmentation du taux d’endettement peut également être attribuée à 

l’importance de facteurs exogènes. D’une part, il a fallu intervenir à maintes reprises pour 

stabiliser le secteur financier et, d’autre part, la contribution aux différents mécanismes et 

opérations de soutien à l’échelle européenne impacte également la dette.   

Vu que le taux d'endettement élevé rend l'économie belge particulièrement sensible aux 

évolutions brusques des taux d’intérêt, le gouvernement belge entend stabiliser ce taux 

d'endettement au plus vite. Étant donné, également, l’impact de certaines opérations dans le 

cadre des mécanismes de soutien européen, il s'agit en premier lieu de poursuivre 

l'assainissement structurel des finances publiques, afin de permettre aux facteurs endogènes 

de diminuer le taux d’endettement. 
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Tableau 17: Facteurs déterminants du taux d'endettement 

 

Etant entendu que la croissance économique en 2012 restera faible, le solde primaire normé 

ne suffira pas pour réaliser une diminution endogène du taux d'endettement. En plus d’une 

augmentation endogène de 0,4 %, le taux d’endettement connaîtra aussi une augmentation 

exogène de 0,9 %. Les chiffres tiennent, en outre, compte d'un remboursement important 

d'emprunts octroyés aux institutions financières lors de la crise financière (2,6 milliards 

EUR). L'impact positif sur le taux d'endettement est toutefois annulé par l'impact, entre 

autres, de la contribution de la Belgique dans le cadre du mécanisme européen de stabilité 

(1,1 milliard EUR) et des opérations du FESF (4,8 milliards EUR)8. Ce sont donc 

essentiellement des facteurs exogènes qui expliquent la remontée du taux d’endettement à 

99,4 %.   

  

                                                 

- 8 La comptabilisation des opérations du FESF dans la dette tient compte des lignes directrices d’Eurostat (publication du 

12/04/2012). 

En % du PIB 2011 2012 2013 2014 2015

1. Taux d'endettement 98,0 99,4 97,8 95,5 92,3

2. Changement dans le taux d'endettement 2,0 1,3 -1,6 -2,3 -3,2

3. Solde primaire -0,4 0,7 1,3 2,3 3,4

4. Charges d'intérêt 3,3 3,5 3,5 3,4 3,4

5. Variation exogène de la dette 2,1 0,9 -0,5 0,0 0,1

p.m. Niveau implicite du taux d'intérêt 3,6 3,7 3,6 3,6 3,7

p.m. Endogene factoren -0,1 0,4 -1,1 -2,3 -3,3

Éléments contribuant à l'évolution de l'endettement
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En 2013, l’on continuera de prendre en considération le remboursement de certains prêts par 

les institutions financières à la fois au pouvoir fédéral et à certaines régions. En 2013, l’on 

teindra également compte du versement de deux tranches au MES, pour un montant total de 

1,1 milliard EUR. Ceci étant, les facteurs exogènes réduiront le taux d'endettement. Par la 

combinaison d’une amélioration de la croissance économique et des effets du scénario 

normé, cet effet sera renforcé par les facteurs endogènes de telle sorte que le taux 

d'endettement diminuerait de 1,6 %. Dans les années suivantes, ce sont essentiellement les 

facteurs endogènes qui assureront une réduction du taux d'endettement de respectivement 

2,3 % en 2014 et 3,2 % en 2015. Dans les trois ans à venir, le taux d'endettement sera donc 

réduit, en moyenne, de plus de 2 %, ce qui est conforme aux réglementations européennes en 

la matière.9  

En dehors d'un important remboursement d'un prêt par une institution financière, la 

présente trajectoire ne tient pas compte d'éventuelles autres opérations (telles que par 

exemple des privatisations).   

Dans la période 2012-2015, le taux d'endettement diminuerait de 7,5 %, soit une réduction 

moyenne annuelle de 2,5 %. Les tableaux 18 et 19 montrent que cette réduction est en grande 

partie basée sur les effets de l'assainissement structurel des finances publiques. L'écart entre 

le solde primaire normé et le solde primaire nécessaire à la stabilisation de la dette, témoigne 

de la robustesse  du scénario.  

Tableau 18: Le solde primaire 

 

 

                                                 
9 La nouvelle réglementation européenne prévoit que la dette doit diminuer annuellement de 1/20ième de la différence entre le 

taux d'endettement et le seuil de 60 % du PIB. Cette réduction annuelle est calculée à titre de moyenne sur trois ans. Voir: le 

règlement (UE) n° 1177/2011 du conseil du 8 novembre 2011 modifiant le règlement (CE) n° 1467/97 visant à accélérer et à 

clarifier la mise en œuvre de la procédure concernant les déficits excessifs, modifiant l'art. 2 du règlement (EU) n° 1467/97 

par l'insertion d'un art. 2 bis.  

En % du PIB 2011 2012 2013 2014 2015

Solde primaire requis pour stabilisation de la dette -0,5 1,2 0,2 0,0 0,1

Solde primaire normé -0,4 0,7 1,3 2,3 3,4
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4  Comparaison avec le programme de stabilité 2011-2014, 

analyse de sensibilité  

4.1 Comparaison avec le programme de stabilité 2011-2014 

La trajectoire d'assainissement des finances publiques proposée par les autorités publiques 

belges dans le présent programme de stabilité assure une réduction rapide du déficit et de la 

dette publique. Cette réduction est en phase avec le précédent programme de stabilité et 

répond aux exigences fixées par le Conseil de l'Union européenne.    

Le tableau 20 compare les hypothèses de croissance ainsi que les objectifs budgétaires des 

deux programmes de stabilité successifs.   

La croissance économique est attendue moins élevée par rapport à la prévision de l'année 

passée. Le retournement économique détériore fortement les prévisions pour 2012, de même 

qu'il sera difficile d’atteindre dans les prochaines années une croissance de 2 % telle 

qu’encore  prévue l’année dernière. Pour la période 2012-2015 et par rapport au précédent 

programme, la perte de croissance représentera 4,1 points de pourcentage, soit en moyenne 1 

pp de moins par an. 

Malgré cette déterioration des perspectives économiques, l’objectif de l’équilibre en 2015 est 

maintenu 

 Le taux d'endettement est plus élevé que celui prévu l'année passée. L’explication réside 

notamment dans l’aide au secteur financier (Dexia) et dans les mesures d'aide aux Etats 

membres en difficulté de l'Union européenne. Le taux d'endettement baissera en 2013 de 1,6 

% du PIB pour s’établir à 97,8 %. Ensuite, la dette diminuera chaque année de plus de 2 % du 

PIB, conformément à la réglementation européenne en la matière.10    

Il est essentiel de réduire la dette et de créer des excédents budgétaires après 2015 afin de 

garantir sur le long terme la soutenabilité des finances publiques dans le contexte du 

vieillissement de la population.   

                                                 

- 10 Voir la note 9.  
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Tableau 19: Comparaison avec le précédent programme de stabilité 

 

 

4.2 Analyse de sensibilité  

Les perspectives économiques restent incertaines dans le contexte de la crise des dettes à 

l’intérieur de la zone euro, d’incertitude sur les marchés financiers et d’augmentation 

considérable des prix du pétrole et des matières premières.   

Conformément au code de conduite, il importe dès lors d'effectuer des analyses de sensibilité 

sur les paramètres macro-économiques de la trajectoire décrite dans le présent programme 

de stabilité.   

Deux analyses de sensibilité sont menées, l'une concernant la croissance du PIB, l'autre 

concernant les taux d'intérêt.   

  

En % du PIB 2011 2012 2013 2014 2015

Croissance du PIB

mise à jour précédente 2 2,3 2,1 2,3 2,3

mise à jour actuelle 1,9 0,1 1,3 1,7 1,8

écart -0,1 -2,2 -0,8 -0,6 -0,5

Solde de financement

mise à jour précédente -3,6 -2,8 -1,8 -0,8 0,2

mise à jour actuelle -3,7 -2,8 -2,15 -1,1 0,0

écart -0,1 0,0 -0,3 -0,3 -0,2

Taux d'endettement brut

mise à jour précédente 97,5 96,5 95,1 92,2 88,4

mise à jour actuelle 98,0 99,4 97,8 95,5 92,3

écart 0,5 2,9 2,7 3,3 3,9
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a. Analyse de sensibilité concernant la croissance du PIB  

Concernant la croissance du PIB, deux scenarios alternatifs sont examinés. Le premier 

scénario prévoit un ralentissement de la croissance économique sur la période 2012-2015, de 

0,5 point de pourcentage par an, soit de 2 % cumulés au cours de la période concernée. Dans 

le second scénario, la croissance du PIB sur la période 2012-2015 augmenterait de 0,5 pp par 

an par rapport au scénario utilisé dans le présent programme de stabilité.   

Dans cette analyse, une élasticité constante des finances publiques par rapport au PIB, à 

savoir 0,54, dont 0,47 en lien avec les recettes et 0,07 avec les dépenses est retenue comme 

hypothèse.   

En cas de croissance plus élevée, le solde de financement deviendrait mécaniquement plus 

rapidement positif. Si la croissance était 0,5 % plus élevée que dans le scénario de référence, 

le solde de financement 2012 s'améliorerait de 0,27 % du PIB. En 2015, l'impact sur le solde 

de financement d'une croissance chaque année plus élevée de 0,5 % par rapport au scénario 

de référence serait de 1,1 % du PIB. Selon cette hypothèse, le déficit sera déjà réduit à 0,3 % 

du PIB en 2014 et un surplus sera réalisé en 2015.  

En cas de croissance inférieure aux prévisions, l'impact annuel serait de 0,27 % du PIB, ce qui 

signifie que le solde de financement se détériorerait de 0,27 % du PIB. Cette détérioration 

s’éléverait à 1,1 % du PIB en 2015. Cette augmentation du déficit s’explique d'une part, par 

des facteurs relatifs aux recettes, comme une diminution des recettes fiscales, et, d'autre part, 

par des facteurs relatifs aux dépenses, comme par exemple une augmentation des 

indemnités de chômage.  
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Tableau 20: Impact des variations de croissance sur le solde de financement 

 

 

Si les prévisions de croissance à l’horizon 2015 devaient sensiblement se détériorer, il 

appartiendra au Gouvernement, sur base d'un rapport de la Section Besoins de financement 

du CSF de réévaluer les perspectives budgétaires et de vérifier dans ce cas si le maintien d’un 

objectif d’équilibre nominal strict en 2015 n’implique pas une orientation budgétaire trop 

restrictive. A l’inverse, si la croissance devait s’avérer plus élevée qu’actuellement prévu 

pour les prochaines années, le respect de la trajectoire normative globale requerrait des 

améliorations moins élevées de soldes structurels. En tout état de cause, le gouvernement 

fédéral s’engage à réaliser une amélioration structurelle du solde de financement d’au moins 

0,5% du PIB par an tant que le MTO n’est pas atteint11. 

  

                                                 

- 11 Conformément à l'art 1.5 du règlement (UE) n° 1175/2011 du parlement européen et du conseil du 16 novembre 2011 

modifiant le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil relatif au renforcement de la surveillance des situations budgétaires 

ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques, modifiant l'article 2bis du règlement (EU) n° 

1466/97. 

En % du PIB 2011 2012 2013 2014 2015

Programme de stabilité

Croissance réelle du PIB 1,9 0,1 1,3 1,7 1,8

Solde de financement -3,7 -2,8 -2,15 -1,1 0,0

Variation positive de 0,5 point de pourcentage

Croissance réelle du PIB 0,6 1,8 2,2 2,3

Solde de financement -2,5 -1,6 -0,3 1,1

Variation negative de 0,5 point de pourcentage

Croissance réelle du PIB -0,4 0,8 1,2 1,3

Solde de financement -3,0 -2,7 -1,9 -1,1
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b. Analyse de sensibilité concernant les taux d'intérêt  

Dans le climat économique actuel et vu la sensibilité des finances publiques aux variations 

des taux d’intérêt, une analyse de sensibilité s'impose également concernant les taux 

d’intérêt. 

Une augmentation des taux d'intérêt sur les marchés financiers affecterait les finances 

publiques par le biais de différents canaux. Tout d'abord, au vu des besoins constants de 

refinancement, un effet direct sur la charge d'intérêt qui aurait un impact négatif sur le solde. 

Ensuite, des augmentations de taux d’intérêt ont une influence défavorable sur l’activité 

économique, principalement en raison de l’effet direct des taux d’intérêt sur la 

consommation et sur les investissements. Par ailleurs, la rentabilité des institutions 

financières diminuerait, selon la nature de l'augmentation des taux d'intérêt – à court ou à 

long terme.     

Si à partir du 1er mai 2012, les taux d’intérêt, tant à court qu'à long terme, devaient augmenter 

de 100 points de base sur l’ensemble de la période 2012-2015, l'impact sur les charges 

d'intérêt de la dette publique fédérale (soit plus de 90 %), compte tenu de sa maturité 

moyenne estimée, s’élèverait à +0,2 milliards EUR en 2012 (0,05 % du PIB) et + 1,7 milliards 

EUR en 2015(0,40 % du PIB).   

 

Tableau 21: Impact d'une augmentation des taux d'intérêt   

 

 

L'impact sur le solde de financement concerne exclusivement l'effet direct d'une 

augmentation des taux d'intérêt, l'impact indirect n'étant pas inclus dans la présente analyse 

de sensibilité.   

  

Impact d'une augmentation des intérêts avec 100 points de base dès le 1er mai 2012 2012 2013 2014 2015

Différence en charges d'intérêts comparée avec le scénario de base (en millions EUR) 199                959             1.322         1.682         

Différence en charges d'intérêts comparée avec le scénario de base (en % PIB) 0,1                 0,2              0,3              0,4             
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5 Soutenabilité des finances publiques 

5.1 Stratégie politique 

 La soutenabilité des finances publiques à moyen et long termes représente un défi 

d’importance pour l’avenir. A l’instar de nombreux autres pays, la Belgique est confrontée à 

un double défi budgétaire considérable : d’une part, l’évolution démographique et d’autre 

part, les conséquences de la crise économique et financière. 

Pour les pouvoirs publics belges, le vieillissement de la population est l’un des défis majeurs 

des prochaines décennies. Le « coût budgétaire du vieillissement » est un indicateur 

fondamental dans le cadre de l’évaluation de la soutenabilité des finances publiques à long 

terme. C’est pourquoi le défi du vieillissement de la population doit être au cœur de la 

définition des priorités des différents niveaux de pouvoir. C’est cela qu’exprime la procédure 

reprise dans la loi du 5 septembre 2001 portant garantie d’une réduction continue de la dette 

publique et création d’un Fonds de vieillissement. En effet, cette loi stipule que le Comité 

d’étude sur le vieillissement publie chaque année une estimation du coût du vieillissement et 

que les pouvoirs publics explicitent leur politique en la matière. 

Afin de relever le défi du vieillissement de la population, les pouvoirs publics belges ont 

développé une stratégie articulée autour de trois lignes de force fondamentales. La première 

est d’ordre budgétaire et a pour objectif la réduction de la dette publique. La deuxième ligne 

de force est d’ordre économique et concerne le relèvement du taux d’emploi et la stimulation 

de l’activité économique. La troisième ligne de force se rapporte à la consolidation d’une 

sécurité sociale forte, finançable et solidaire. 

La politique budgétaire a toujours constitué un élément important de la stratégie belge visant 

à faire face à l’impact budgétaire du vieillissement. Cette ligne de force a toutefois été 

contrariée par la crise économique et financière qui a influencé négativement les comptes 

publics tant en recettes qu’en dépenses. 
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Les pouvoirs publics belges ont choisi de faire évoluer progressivement les finances 

publiques vers l’équilibre en réalisant des économies tout en préservant la croissance 

économique. Depuis fin 2009, les différents niveaux de pouvoir belges ont souscrit à l’objectif 

de retour à l’équilibre budgétaire pour l’ensemble des pouvoirs publics d’ici 2015 afin de 

garantir la soutenabilité des finances publiques à moyen et long termes. La soutenabilité 

budgétaire constitue le fondement d’une croissance économique durable mais aussi 

solidaire, en veillant au financement collectif des dépenses liées à l’âge dans un contexte de 

vieillissement démographique. La réduction du taux d’endettement permet de diminuer les 

charges d’intérêt à venir, de sorte que la marge ainsi créée puisse notamment être utilisée 

pour faire face aux dépenses croissantes relatives à la protection sociale12.  

Le deuxième pilier de la stratégie belge visant à affronter la problématique du vieillissement 

concerne l’amélioration du taux d’emploi (voir ci-après point 6.1.). Lorsque le nombre de 

personnes actives est plus élevé, la charge du financement des dépenses sociales est en effet 

davantage répartie. Les pouvoirs publics belges réalisent pour l’instant des réformes 

structurelles 13 en matière de pensions (plus particulièrement la pension anticipée) et 

concernant le marché du travail (le système de prépension appelé désormais système de 

« chômage avec complément d’entreprise », l’interruption de carrière et le crédit-temps, les 

allocations de chômage). Ces mesures doivent assurer la progression du taux d’emploi. 

  

                                                 

- 12 L’OCDE a calculé dans la dernière version de l’étude sur le Belgique que le taux de la dette en Belgique diminuera d’ici 

jusqu’aux années 2030 si la Belgique suit la trajectoire du programme de stabilité 2011-2014, notamment un surplus de 0,2 

% PIB en 2015 (voir l’annexe 1.A2 de l’étude 2011 sur la Belgique).  Après cette date, les coûts de vieilissement causeront 

une augmentation du taux d’endettement.   

- 13 Cf. Accord de gouvernement de décembre 2011. Un aperçu de ces mesures structurelles figure également à la section 

« Qualité des finances publiques ».  
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Outre les lignes de force relatives à la réduction de la dette publique et l’amélioration du 

taux d’emploi, le troisième pilier de la stratégie belge visant à faire face à la problématique 

du vieillissement consiste à renforcer la soutenabilité de la sécurité sociale. Des réformes 

structurelles, dont notamment celles précitées, sont également prévues pour garantir la 

sécurité sociale à long terme. La norme de croissance maximale des dépenses de soins de 

santé est réduite, sans que cela ait un impact négatif sur la qualité et l’accessibilité des soins 

pour les patients (voir ci-après point 6.4.). Au niveau des pensions, les entités fédérées sont 

responsabilisées par le fait qu’elles devront contribuer davantage au financement des 

pensions de leurs agents.   

 

5.2 Perspectives budgétaires à long terme et conséquences du vieillissement 

Le dernier rapport du Comité d’étude sur le vieillissement date de juin 2011 14. Ce document 

comprend le calcul du coût budgétaire du vieillissement, concept défini comme étant la 

variation de l’ensemble des dépenses sociales sur une période donnée. En raison des récentes 

réformes structurelles 15, notamment en ce qui concerne les pensions et le marché du travail, 

réalisées par les pouvoirs publics belges depuis juin 2011, le Bureau fédéral du Plan, qui a 

dans ses attributions le secrétariat du Comité d’étude sur le vieillissement, a procédé en mars 

2012 à une actualisation de l’estimation du coût budgétaire du vieillissement qui prend en 

compte l’impact de ces réformes dans la mesure où les informations nécessaires sont déjà 

disponibles.  

Certaines réformes ou mesures ne sont pas reprises dans la simulation car on de dispose pas 

encore à ce stade des informations suffisantes quant à leurs modalités d’exécution (par 

exemple, pour ce qui est des réformes relatives aux pensions dans le secteur public). Les 

modalités définitives ainsi que certains affinages méthodologiques seront pris en compte 

dans le rapport annuel du Comité d’étude sur le vieillissement à paraître en juin 2012. 

  

                                                 

- 14 Conseil supérieur des Finances, Comité d’étude sur le vieillissement, Rapport annuel, juin 2011. 

- 15 Cf. Accord de gouvernement de décembre 2011 et section « Qualité des finances publiques ». 
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La projection du Bureau du Plan se réfère pour ses hypothèses démographiques aux 

« Perspectives de population 2010-2060 ». En ce qui concerne les hypothèses 

macroéconomiques de long terme, la croissance de la productivité du travail par tête est de 

1,5 % et le taux de chômage structurel de 8 %16, comme dans les précédents rapports du 

Comité d’étude sur le vieillissement (en ce compris les chômeurs âgés non demandeurs 

d’emploi). Selon la projection macroéconomique qui en résulte, le taux d’emploi passe de 

64,2 % en 2011 à 68,8 % en 2060. La croissance économique annuelle moyenne entre 2011 et 

2060 s’élève à 1,7 % par an. Le scénario retenu suppose le retour progressif à un rythme de 

croissance comparable à celui enregistré en moyenne avant le déclanchement de la crise.   

Selon le scénario de référence utilisé par le Bureau fédéral du Plan dans le cadre de 

l’actualisation de mars 2012, les dépenses sociales totales augmenteraient de 6,0 % de PIB 

entre 2011 et 2060. Plus précisément, les dépenses sociales totales s’élèveraient à 31,3 % de 

PIB en 2060, contre 25,3 % de PIB en 2011. Les deux composantes principales de cette hausse 

sont les dépenses de pension et le coût des soins de santé. Entre 2011 et 2060, les dépenses de 

pension progresseraient de 4,6 % de PIB (passant de 9,9 % de PIB à 14,5 % de PIB), tandis que 

le coût des soins de santé augmenterait de 2,9 %. Selon les hypothèses admises, les dépenses 

de chômage baisseraient de 0,9 % de PIB d’ici 2060. Par ailleurs, un recul est également 

observé au niveau des coûts liés aux allocations familiales (-0,3 % de PIB), à l’incapacité de 

travail (-0,1 % de PIB), aux dépenses de chômage avec complément d’entreprise 17 (-0,2 % de 

PIB) et aux coûts liés à d’autres dépenses sociales (-0,1 % de PIB). 

A long terme, entre 2012 et 2060, les réformes introduites par le nouveau gouvernement 

devraient donner lieu à une augmentation considérable du taux d’emploi des travailleurs 

plus âgés (55-64 ans). Par rapport au scénario de référence, ce taux progresserait de 5,6 %. 

Les réformes entraînent une économie totale de 0,4 % de PIB sur le coût budgétaire du 

vieillissement. Tant les coûts liés au chômage que ceux liés au chômage avec complément 

d’entreprise (anciennement « prépension ») diminueraient de 0,1 % de PIB. Le coût des 

                                                 

- 16  Définition du Bureau fédéral du Plan. 

- 17 Anciennement « prépension ». 
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pensions des salariés reculerait de 0,2 % de PIB. Comme déjà signalé plus haut, il s’agit ici 

d’une première estimation de l’impact de la réforme dont l’ensemble des modalités 

d’exécution ne sont pas encore connues. Un certain nombre de décisions complémentaires 

doivent d’ailleurs encore être prises (par exemple, en matière de « bonus pension »). 

Les réformes constituent un important pas dans la bonne direction. Grâce aux décisions 

d'accompagnement, comme par exemple sur le « bonus-pension », l'impact budgétaire des 

réformes pourrait être renforcé. Le gouvernement souhaite augmenter l'âge moyen de la 

retraite progressivement mais systématiquement afin de renforcer ultérieurement la 

soutenabilité budgétaire. Afin que la politique soit effective tant économiquement que 

socialement, il est toutefois essentiel que les réformes aillent de pair avec un changement de 

mentalité des travailleurs et des employeurs concernant la mise à l'emploi des travailleurs 

âgés de plus de 50 ans.  

A moyen terme, de 2011 à 2015, le coût budgétaire du vieillissement progresserait de 1,2 % 

de PIB. Toujours à moyen terme, ce sont les dépenses de pension (+0,6 % de PIB) et le coût 

des soins de santé (+0,4 % de PIB) qui enregistrent la plus forte augmentation. Par contre, les 

dépenses de chômage baisseraient de 0,1 % de PIB entre 2011 et 2015. 

 

Tableau 22: Conséquences budgétaires du vieillissement 

 

Source: Bureau fédéral du Plan 

 

 

(en % du PIB)

2011 2012 2015 2030 2060

2011-

2015

2015-

2060

2011-

2060

Pensions 9,9 10,2 10,5 13,7 14,5 0,6 4,0 4,6

Salariés 5,4 5,6 5,8 7,6 7,9 0,4 2,1 2,5

Indépendants 0,8 0,8 0,8 1,1 1,1 0,0 0,3 0,3

Secteur public 3,7 3,9 3,9 5,0 5,5 0,2 1,6 1,8

Soins de santé 8,1 8,2 8,5 9,4 11,0 0,4 2,5 2,9

Invalidité 1,6 1,7 1,7 1,6 1,5 0,1 -0,2 -0,1

Chômage 2,0 2,0 1,9 1,3 1,1 -0,1 -0,8 -0,9

Chômage avec complément d'entreprise 0,4 0,4 0,4 0,3 0,3 0,0 -0,1 -0,2

Allocations familiales 1,6 1,7 1,6 0,6 1,4 0,0 -0,2 -0,3

Autre dépenses de sécurité sociale 1,7 1,7 1,8 1,7 1,6 0,1 -0,2 -0,1

Total 25,3 26,0 26,5 29,6 31,3 1,2 4,8 6,0

PM Rémunérations de l'enseignement 4,1 4,2 4,2 4,3 4,2 0,1 0,0 0,1
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5.3 Contingent liabilities  

La soutenabilité des finances publiques est déterminée non seulement, par l’évolution des 

engagements fermes des pouvoirs publics, mais également par celle des engagements 

conditionnels (contingent liabilities). Ces engagements conditionnels ne font pas partie de la 

dette publique et ne représentent qu'une dette potentielle. Lorsqu'il est fait appel aux 

garanties, il s’en suit des transferts de capitaux qui ont alors un impact défavorable sur le 

solde de financement et, par conséquent, sur la dette publique.  

Depuis 2008, dans le cadre de la crise financière, le pouvoir fédéral a octroyé et octroie 

toujours des garanties d’une part, sur les emprunts interbancaires de Dexia et d’autre part, 

sur les actifs structurés à risques de divers organismes financiers. L’encours des garanties 

effectivement accordées par l’Etat fédéral à certains organismes financiers dans le cadre de la 

crise financière est passé de 62,05 à 46,96 milliards EUR entre fin 2009 et fin 2011. En 

décembre 2011, l’Etat belge a octroyé à Dexia Holding  SA ainsi qu’à Dexia CL (DCL) une 

garantie d’Etat provisoire (jusqu’au 31 mai 2012 inclus) sur les émissions d’une durée 

maximale de trois ans, avec un plafond de 27,225 milliards EUR (pourcentage de 

participation de 60,5 % sur un total de 45 milliards EUR), dont 24,8 milliards EUR ont été 

effectivement octroyés à fin mars 2012. Indépendamment de ce nouvel octroi de garantie le 

16 décembre 2011, l'encours des garanties à des organismes financiers diminue 

progressivement. Fin mars 2012, le montant total des garanties octroyées à des organismes 

financiers s'élevait ainsi à 53,89 milliards EUR. 

En dehors des garanties accordées dans le cadre de la crise financière à partir de 2008, les 

dettes des organismes ou entreprises dont le service de la dette est garanti par l’Etat fédéral 

ont suivi une tendance baissière. Fin 2011, cette dette garantie par l’Etat s’élevait à 5,35 

milliards EUR. Fin décembre 2011, le montant total de la dette garantie par l’Etat fédéral 

atteignait ainsi 52,31 milliards EUR. 
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A titre d’indemnité pour l’octroi des garanties (service fee) dans le cadre de la crise 

financière, le pouvoir fédéral a reçu des organismes financiers 687,3 millions EUR en 2010 et 

727,9 millions EUR en 2011, sur la base des droits constatés. Pour cette année, ces recettes 

non fiscales sont estimées, après le contrôle budgétaire de mars 2012, à 840 millions EUR. 

Pour etre complet,  il convient encore de noter que la Belgique, en tant qu’Etat membre de la 

zone euro, garantit également les prêts du FESF,  proportionnellement à sa participation au 

capital de la BCE (3,72 % actuellement). Ces garanties ne sont pas reprises dans les 

« contigent liabilities » car les prêts accordés par le FESF sont comptabilisés par Eurostat 

dans la dette publique brute consolidée.   

Enfin, il convient de mentionner que les Régions ont également octroyé des garanties. En 

2011, en raison de la liquidation du Holding communal, 450 millions EUR de garanties ont 

été activés par les Régions. Après la liquidation du Holding communal, les entités fédérées 

n'ont plus fourni de garanties au secteur financier dans le cadre de la crise financière. 

Tableau 23: Contingent liabilities 

 

En % pib 2011 31/03/2012

Garanties 14,2 15,7

Dont: concernant le secteur financier 12,7 14,3
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6 Qualité des finances publiques 

Les autorités belges considèrent qu’il est essentiel de poursuivre un assainissement durable 

des finances publiques, de façon à assurer une croissance économique soutenable et 

équilibrée. Une stratégie crédible de consolidation budgétaire a été définie dans cet objectif, 

avec un effort équilibré entre recettes et dépenses. 

En addition aux mesures strictement budgétaires, cet assainissement repose sur une série de 

réformes structurelles du marché du travail. Celles-ci visent à accroître le taux d’emploi, 

notamment des plus âgés, et renforcer par conséquent le potentiel de croissance de 

l’économie. Ces réformes permettront en outre de préserver notre modèle économique et 

social, en particulier face au défi du vieillissement démographique. 

Dans le cadre de l’effort budgétaire en matière de recettes, le gouvernement a également 

veillé à ne pas alourdir les prélèvements pesant sur les revenus du travail pour ne pas 

décourager l’emploi et des marges ont même été réservées pour favoriser la création 

d’emplois.  La fiscalité a été rendue plus équitable, grâce à une meilleure contribution des 

différentes catégories de revenus.  

Les économies réalisées en matière de dépenses publiques ne doivent pas porter atteinte à 

l’offre de services publics de qualité. Les autorités belges ont au contraire veillé à une plus 

grande efficience des dépenses. Elles feront en outre l’objet d’un suivi encore plus rigoureux. 
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6.1 Augmenter la participation au marché du travail 

La participation au marché du travail est renforcée par les réformes du régime de chômage et 

la stimulation de l’emploi des travailleurs âgés, y compris grâce à des adaptations aux 

systèmes de pension.  

Réformes du régime de chômage 

Le faible taux d’emploi des jeunes constitue une faiblesse du marché belge du travail. Afin 

de permettre une insertion plus rapide dans le circuit du travail, le système de l’allocation 

d’attente pour les jeunes à la sortie des études est adapté dès 2012. L’allocation est renommée 

allocation d’insertion. Les conditions d’accès sont renforcées et le droit aux allocations est 

également limité dans le temps, en tenant compte de la situation familiale du jeune.  

La priorité est accordée à la recherche active d’un emploi : les efforts réalisés seront 

régulièrement évalués et devront être évalués positivement pour que le jeune puisse 

bénéficier des allocations. La période entre la fin des études et l’octroi de la 1ère allocation est 

en outre allongée.  

Une plus grande dégressivité des indemnités de chômage ordinaire est introduite à la mi-

2012 afin d’encourager le retour sur le marché du travail des demandeurs d’emploi.  

Le montant des allocations sera augmenté au cours des 3 premiers mois, mais diminuera par 

la suite. Le taux de remplacement sera porté à 65 % au cours de ces 3 premiers mois puis 

ramené au taux de 60 %. Le plafond salarial sera diminué après 6 mois. Un système de 

dégressivité supplémentaire sera introduit après une période maximale de 2 ans, avec une 

réduction systématique des allocations tous les 3 mois. Le niveau actuel de l’allocation 

minimum de chômage qui varie selon la situation familiale sera ainsi progressivement atteint 

après une durée maximum de 4 ans, en fonction du passé professionnel du chômeur.  
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La notion d’emploi convenable a été revue afin d’accroître la mobilité professionnelle et 

géographique des demandeurs d’emploi. Le délai pendant lequel un emploi est considéré 

comme non convenable a été raccourci et modulé en fonction de l’âge et de la durée de 

carrière. 

L’emploi des travailleurs âgés 

Malgré sa nette progression, le taux d’emploi des plus âgés est encore trop faible en 

Belgique. Toute une série de mesures ont dès lors été adoptées pour favoriser l’allongement 

de la carrière des travailleurs. Elles concernent les systèmes de chômage, de prépension et de 

retraite. 

Concernant le régime de chômage, l’âge jusqu’auquel le demandeur d’emploi est soumis à la 

procédure normale de suivi de recherche d’emploi (le principe de disponibilité active) sera 

relevé de 55 ans en 2013 à 58 ans en 2016.Le contrôle sera étendu aux pseudo-prépensions et 

aux prépensions. Dès juillet 2012, la condition d’âge sera relevée de 50 à 55 ans pour 

bénéficier du complément d’ancienneté pour les allocations de chômage. 

L’accès aux prépensions est également rendu plus strict, avec une hausse des conditions 

d’âge et d’ancienneté dès 2012. L’âge d’accès à la prépension ‘‘ordinaire’’ passe de 58 à 60 ans 

et l’ancienneté de carrière exigée est relevée de 38 à 40 ans. La réforme s’effectue par étapes 

et sera achevée en 2015. Les termes de prépension sont par ailleurs remplacés par ceux de 

chômage avec complément de l’entreprise. Les circonstances particulières des entreprises en 

difficulté ou en restructuration sont prises en compte18 et une période transitoire est 

introduite pour intégrer les différences de carrière entre les hommes et les femmes. En outre, 

il ne sera plus possible de recourir au régime de prépension à mi-temps. 

  

                                                 

- 18Pour les entreprises en difficultés, l’âge d’accès à la prépension est relevé de 50 à 52 ans en 2012 et sera ensuite porté 

progressivement à 55 ans en 2018. Pour les entreprises en restructuration, l’âge minimum requis passera de 50 à 55 ans en 

2013. 
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Les employeurs sont aussi dissuadés de recourir aux pseudo-pensions et prépensions par 

une hausse des cotisations patronales sur les indemnités complémentaires qu’ils versent aux 

anciens travailleurs dès avril 2012. Le calcul sera modulé selon l’âge du bénéficiaire :les 

cotisations seront d’autant plus élevées que l’âge de départ est précoce. Les entreprises 

devront de plus adopter un plan spécifique visant à maintenir l’emploi des plus âgés. 

En outre, en cas de restructuration, une pyramide des âges interne à l’entreprise devra être 

respectée. Il ne sera pas autorisé de licencier uniquement des travailleurs âgés : un équilibre 

entre les différentes catégories d’âge devra au contraire être respecté. En cas de non-

conformité, une cotisation supplémentaire sur les prépensions sera appliquée ou des 

réductions de cotisations sociales devront être remboursées. 

Face au défi du vieillissement démographique, il est essentiel d’assurer l’adéquation et la 

soutenabilité de notre système de pension en le modernisant. 

Afin d’augmenter l’âge de départ effectif à la retraite, les conditions d’âge et d’ancienneté 

minimum pour le départ à la retraite anticipée seront progressivement relevées à partir de 

2013. Alors que, à l’heure actuelle, il est possible de prendre une retraite anticipée dès l’âge 

de 60 ans et après une carrière de 35 ans, ces conditions seront de 62 ans et de 40 ans 

respectivement en 2016. Des exceptions sont prévues pour les longues carrières. 

Par ailleurs, une évaluation du bonus pension sera effectuée avant décembre 2012 de façon à 

accroître son caractère incitatif à prolonger la carrière. 

Les exigences seront renforcées pour les régimes de crédit-temps et d’interruption de carrière 

spécifiques aux fins de carrière. 

  



 

 

 
71  

Des 2012, certaines périodes d'inactivité seront désormais moins bien valorisées lors du calcul 

de la pension que les périodes d'activité (il s'agit de certaines périodes de chômage au forfait, 

de certaines périodes de prepension avant 60 ans et de certaines périodes d'interruption de 

carrière). Certaines carrières des secteurs privé et public seront allongées grâce à un 

rapprochement des régimes spéciaux sur le régime général. Dans le secteur public, le calcul 

de la pension s’effectuera sur base du salaire des 10 dernières années d’activité, au lieu des 5 

dernières jusqu’à présent. 

Les conditions pour travailler après l’âge de la retraite seront rendues plus favorables dès 

2013. Le plafond de revenus professionnels autorisés sera notamment supprimé pour les 

personnes qui remplissent une condition de carrière de 42 ans.  

Le système des pensions de survie, qui constitue un piège important à l’emploi et concerne 

principalement les femmes, sera remplacé par un régime d’allocations de transition ouvrant 

des droits en matière de chômage avec un régime transitoire pour toutes les personnes qui 

avaient plus de 30 ans le 1.1.2012. Les règles de cumul entre une pension de survie et un 

revenu professionnel seront assouplies. 

 

6.2 Une fiscalité favorable à l’emploi 

Le Gouvernement dégagera des marges en 2013 pour des initiatives nouvelles, comme: 

 une augmentation de la quotité exemptée de 200 EUR sur les bas et moyens revenus 

afin d’alléger la pression fiscale sur les gens qui travaillent, ce qui représente un 

bénéfice d’environ 50 EUR nets par an pour le travailleur (salarié, indépendant ou 

fonctionnaire) ; 

 des réductions additionnelles de cotisations sociales pour les 3 premiers engagements 

dans les PME ; 

 la création de nouveaux emplois dans le secteur non-marchand pour tenir compte des 

besoins croissants liés aux services aux personnes.   
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6.3 Une fiscalité plus équitable et plus verte 

Concernant les revenus du capital, un nouveau régime d’imposition des revenus mobiliers 

est instauré, entre autres avec une cotisation de solidarité sur les hauts revenus, la taxe sur 

les opérations de bourse est augmentée, certaines plus-values sur actions sont imposées et la 

taxation des stock-options est alourdie.  

Le développement d’une fiscalité davantage orientée vers les comportements favorables à 

l’environnement est poursuivi grâce à un nouveau système de taxation des voitures de 

société. L’avantage en nature est désormais déterminé sur la base de deux facteurs : 

l’émission de CO2 du véhicule et sa valeur catalogue. Les accises sur le tabac sont en outre 

augmentées . 

Une TVA de 21 % est dorénavant appliquée sur les prestations des notaires et huissiers . 

Des contributions sont également demandées au secteur bancaire et au secteur de l’énergie, 

avec une hausse du produit de la rente nucléaire de 300 millions EUR. La lutte contre la 

fraude fiscale et sociale est de nouveau intensifiée. 

 

6.4 Une plus grande efficience et un suivi rigoureux des dépenses 

Une plus grande efficience dans le fonctionnement des administrations publiques a été 

recherchée, notamment grâce à une meilleure gestion interdépartementale, tout en 

garantissant des services publics de qualité. 

La maîtrise de l’évolution des dépenses de soins de santé vise à garantir de façon durable 

l’équilibre financier de la sécurité sociale et est en outre associée à l’objectif de renforcement 

du régime de protection sociale de haut niveau.  
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La norme de croissance des dépenses de soins de santé a été ramenée à 2 % en 2013 et à 3 % 

en 201419. Des économies de nature structurelle sont effectuées, notamment dans le secteur 

des médicaments, sans pour autant entraîner une hausse des coûts à charge des patients.  

Les dépenses en matière de titre services sont aussi maîtrisées par une limitation du nombre 

par utilisateur dès 2012 et par une augmentation du prix en 2013. 

Les réformes structurelles du marché du travail décrites précédemment permettront 

également de limiter les dépenses publiques, tout en stimulant l’emploi.  

La prudence en matière budgétaire est aussi renforcée avec l’établissement d’un ‘‘comité de 

sélection’’ chargé d’évaluer l’opportunité de chaque dépense. Ce comité est composé de 

membres des cabinets du Premier Ministre, des Vice-Premiers Ministres et du Ministre du 

Budget. 

Les évolutions budgétaires continueront à être suivies rigoureusement. Après un premier 

contrôle budgétaire en mars 2012, un nouveau contrôle sera réalisé en juillet 2012. 

                                                 

- 19 À partir de 2015, la norme sera fixée par la loi. En l’absence de modification légale, la norme de 2014 restera 

d’application. 
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7 Aspects institutionnels des finances publiques 

7.1 Aspects institutionnels des finances publiques 

Les procédures budgétaires ont été renforcées sous différents aspects, avec un double 

objectif: renforcer l'efficacité des dépenses publiques, d'une part, et, d'autre part, s'assurer 

que l'objectif soit réalisé de manière structurelle. 

Une approche budgétaire pluriannuelle garantit une approche structurelle des finances 

publiques et déconseille que l'on prenne des mesures uniques, stimulant plutôt la recherche 

de mesures à impact croissant dans le temps. La confection d'un plan budgétaire pluriannuel 

2012-2014 constituait un élément important dans les négociations gouvernementales. Il sera 

actualisé lors de la confection du budget initial 2013.   

Pour assainir les finances publiques, une perspective pluriannuelle est nécessaire mais 

également un suivi permanent dans le courant de l'année budgétaire. Au niveau de l'entité I, 

un premier contrôle budgétaire a déjà eu lieu début mars, tandis qu'un deuxième est prévu 

en juillet. De plus, une série de dépenses est gelée et des recettes mobilisables ont été 

prévues, ce qui devrait garantir le retour du déficit en 2012 à 2,8 %. Lors de la préparation du 

contrôle budgétaire, le gouvernement a décidé de charger le comité de monitoring20, qui a été 

créé en période d'affaires courantes pour suivre la situation budgétaire, de rédiger un 

rapport lors de la préparation de chaque contrôle budgétaire. 

  

                                                 
20 Le gouvernement étant en affaires courantes, le Conseil des Ministres du 7 mai 2010, tout comme en 2007, a créé un 

comité de monitoring, dont la mission consiste à suivre l'évolution des recettes et des dépenses publiques, d'établir des 

prévisions et de préparer régulièrement des rapports contenant des informations précises relatives à la situation budgétaire 

actuelle et future. Le comité de monitoring est constitué par les personnes suivantes:  

 le président du SPF Budget & Contrôle de Gestion ou son représentant, (président);  

 le président du SPF Finances ou son représentant;  

 le président du SPF Sécurité sociale ou son représentant;  

 l'administrateur général de l'ONSS ou son représentant;  

 l'administrateur général de l'INAMI ou son représentant;  

 le chef de corps de l’Inspections des Finances ; 

 l'administrateur général de l'INASTI ou son représentant;  

 le chef de corps de l'Inspection des Finances.  
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Le gouvernement fédéral entend renforçer la lutte contre le gaspillage et poursuivre des 

gains d'efficacité, en vue d'offrir un bon service public à un moindre coût. Des économies 

supplémentaires peuvent être réalisées par une meilleure gestion interdépartementale et une 

meilleure coordination des procédures d'achat. Il sera également nécessaire de réinvestir une 

partie des gains d’efficience dans un meilleur fonctionnement. À cet effet, le gouvernement 

et les fonctionnaires dirigeants auront le support d'une cellule temporaire et limitée, appelée 

‚optifed‛ et composée d’experts internes des services publics, notamment des SPF P&O et 

B&CG, sous l'autorité du Premier Ministre, du Ministre de la Fonction publique et du 

Ministre du Budget.  

À l'occasion du contrôle budgétaire, le gouvernement fédéral a décidé de renforcer le 

mécanisme de prudence budgétaire pour le reste de l'année, lequel fera l'objet d'une 

évaluation lors du contrôle budgétaire de juillet 2012. Tous les dossiers de dépenses seront 

évalués au préalable par un groupe de travail composé de représentants du Premier 

Ministre, des Vice-Premiers Ministres et du Ministre du Budget.   
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7.2 La sixième réforme de l'État 

L’accord politique que les négociateurs des différents partis composant le Gouvernement, 

ainsi que les partis écolo, ont conclu le 11 octobre 2011, dessine les contours d'une sixième 

réforme de l'État belge. D’une part, une décision a été prise de transférer un important 

paquet de responsabilités du niveau fédéral vers les entités fédérées. D’autre part, une 

modification profonde de la loi spéciale de financement (LSF) est prévue. Cette modification 

de la loi spéciale de financement est nécessaire afin de régler le transfert des moyens 

budgétaires aux communautés et aux régions suite aux transferts de compétences, mais 

également pour rendre plus claire leur responsabilité financière et leur octroyer une 

autonomie fiscale accrue. 

Transfert de compétences  

Afin d’avoir des paquets de compétences plus homogènes et plus cohérentes, et par là même  

d'éviter des conflits de compétence entre les différents niveaux de pouvoir et d'augmenter 

l'efficacité de la gestion, des compétences importantes ont été transférées aux communautés 

et aux régions, à concurrence d'un montant total de 16.898 millions EUR21. Les transferts les 

plus importants ont été opérés dans les domaines suivants:  

 Marché de l'emploi (total: 4.326,1 millions EUR) : 

o contrôle de la disponibilité des chômeurs ;   

o politique axée sur les groupes cibles ; 

o placement ; 

o titres-services. 

  

                                                 

- 21 Ces chiffres sont ceux qui ont été estimés lors des négociations en 2011. 
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 Soins de santé et aide aux personnes (total: 4.211,4 millions EUR) : 

o homogénéisation de l’aide aux personnes handicapées, politique en matière 

d’hôpitaux, politique en faveur des personnes âgées, soins de santé mentale, 

politique de prévention ;   

o organisation des soins de santé de première ligne. 

 Allocations familiales (total: 5.900,1 millions EUR) : 

o transfert des allocations familiales, des primes de naissance et d'adoption. 

 Justice (total: 94,7 millions EUR) : 

o politique des poursuites et application des peines ; 

o droit sanctionnel de la jeunesse. 

 Mobilité et sécurité routière (total: 87 millions EUR) : 

o limitations de vitesse, réglementation en matière de signalisation routière,  de 

charges des véhicules, de transports dangereux et exceptionnels.  

 Dépenses fiscales (total: 1.911,4 millions EUR)22 : 

o dépenses fiscales en matière de logement ;  

o dépenses pour investissements permettant d'économiser de l'énergie ;  

o crédit d'impôts titres-services.  

À chaque transfert de compétences, les moyens en personnel et de fonctionnement (frais de 

fonctionnement, bâtiments) y afférentes à transférer, seront fixés.  

  

                                                 

- 22 On tiendra compte des mesures d'économies qui auront été décidées par le pouvoir fédéral jusqu’au moment du transfert. 
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Loi spéciale de financement  

Afin de permettre aux communautés et aux régions de mettre en oeuvre leurs nouvelles 

compétences de façon optimale, il est nécessaire d’adapter leurs moyens en fonction des 

nouvelles circonstances. Depuis 1989, les transferts du pouvoir fédéral aux communautés et 

aux régions sont réglés par la loi spéciale de financement, qui a été amendée à plusieurs 

reprises au cours des années.   

L’adaptation proposée de la loi part du principe que, pour les Régions, l’accent doit être mis 

sur  l'autonomie fiscale et la responsabilisation tandis que pour les  Communautés, 

l’attention doit être centrée sur des mécanismes liés aux besoins de la population.   

Pour ce qui concerne les régions, la modification la plus significative de la loi de financement 

concerne l’extension de leur autonomie fiscale qui jusqu'à présent était  très limitée. Dans le 

cadre de la loi actuelle, les régions tiraient 43 % environ de  leurs recettes de leur autonomie 

fiscale ; avec  la nouvelle loi ce pourcentage s’élèverait à 73 %. L'autonomie fiscale des trois 

régions implique qu'elles ont le droit de lever des centimes additionnels ou soustractionnels 

aux impôts fédéraux. Ce principe implique qu'un gouvernement régional peut décider 

d'appliquer une augmentation ou une diminution à l'impôt fédéral sur les personnes 

physiques dans les limites de sa propre région. Alors que la loi spéciale actuelle limite cette 

autonomie au maximum à +/- 6,75 % de l'impôt fédéral, la nouvelle loi spéciale de 

financement supprimera ces limites, ce qui implique une autonomie accrue des régions pour 

mener des politiques dans les domaines concernés. Le montant d'autonomie fiscale qui sera 

attribué est égale aux transferts actuels d’une part de l’impôt des personnes physiques, 

diminué d’un terme négatif et augmenté d’un montant correspondant à 40 % de l’estimation 

d’octobre 2011 des dépenses fiscales transférées.  
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Pour couvrir les nouvelles compétences transférées aux régions, de nouveaux transferts 

seront prévus.  Pour ce qui concerne l’enveloppe ‘emploi’, il s'agit de 90 % du budget fédéral 

actuel. Comme indiqué ci-dessus, 40 % ont été ajoutés à l'autonomie fiscale à titre de 

dépenses fiscales, les 60 % restants seront transférés aux régions à titre de dotation. Cette 

dotation  évoluera annuellement en fonction de l'inflation et de 70 % de la croissance du PIB. 

Une autre modification importante est la réforme du mécanisme de solidarité horizontal 

entre les régions. Le critère d'octroi de la solidarité a été modifié, tout comme le mode de 

calcul afin de remédier aux effets pervers du système actuel. Le mécanisme de solidarité de 

l’ancienne loi intervient lorsque le produit de l'impôt des personnes physiques par habitant 

est inférieur à la moyenne nationale. Les régions concernées bénéficient alors d'un montant 

forfaitaire et indexé par habitant multiplié par l'écart par rapport au PIB national. Par la 

réforme actuelle, la différence entre la part d’une région dans la population et la part dans le 

produit de l’impôt des personnes physiques est compensée pour 80 %.  

La loi spéciale actuelle prévoit que les communautés bénéficient de dotations provenant de 

l'impôt des personnes physiques et de la TVA. Ces deux piliers sont maintenues par la 

nouvelle loi spéciale. Une importante modification dans le financement provient de la 

suppression en 2012 de l'effet turbo prévu par l'accord du Lambermont de 2001.  

Les compétences transférées aux communautés relèvent des allocations familiales, des soins 

de santé et de l'aide aux personnes et aux personnes âgées. Comme pour les nouvelles 

compétences régionales, seront transférées en même temps que les nouvelles compétences 

communautaires, les fonds nécessaires. Ces transferts seront répartis entre les communautés 

en fonction de leur quote-part démographique. Le critère pour les allocations familiales est le 

nombre d'enfant entre 0 et 18 ans. Les transferts évolueront annuellement en fonction des 

évolutions de cette population et de l'inflation. Pour l'aide aux personnes âgées, le critère est 

le nombre des personnes âgées de plus de 80 ans. Le montant sera ajusté annuellement en 

fonction de l'évolution de cette  population, de l'inflation et de 82,5 % de la croissance 

économique. Pour l'aide aux personnes, enfin, la quote-part totale de la population d'une 

communauté sera prise en compte. L'évolution annuelle sera calculée sur la base de 

l'inflation et de 82,5 % de la croissance économique. 
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La Région de Bruxelles Capitale, tout comme les autres régions, est sujette aux 

modifications relatives au financement des régions. La Région de Bruxelles Capitale bénéficie 

en outre de mesures supplémentaires spécifiques. Compte tenu des aspects particulièrement 

complexes et spécifiques de la fonction de capitale , à partir de 2012, un budget en croissance 

annuelle sera mis à sa disposition afin d'assister la Région dans ses fonctions et besoins 

spécifiques. Ceci constituera notamment une compensation pour les naveteurs venant 

d'autres régions et pour le manque de recettes fiscales résultant de l'exemption dont 

bénéficient les travailleurs des organismes internationaux. En outre, des fonds seront 

disponibles en faveur de la politique de mobilité et de sécurité. L’accord politique prévoit 

une dotation de 134 millions EUR en 2012 qui augmentera jusqu'à 461 millions EUR en 2015. 

Environ 50 % de cette dotation sont affectés d'office, l'autre moitié étant affectée par le 

gouvernement bruxellois aux domaines d’action de son choix. Après 2015, cette dotation ne 

pourra dépasser 0,1 % du PIB.   

En outre, il est important de signaler qu'un mécanisme de transition est prévu garantissant 

qu'aucune région ni communauté ne soit perdante ou gagnante par la nouvelle loi spéciale 

de financement en comparaison avec l’ancienne loi spéciale. Pratiquement, le mécanisme de 

transition sera d’application sur une période de 20 ans, en valeur nominale constante 

pendant les 10 premières années, elle sera ramenée progressivement à 0 pendant les 10 

années suivantes.   

Le graphique suivant traduit la modification des recettes, exprimée en pourcentage du PIB, 

des différentes entités, tant nationale que fédérées, après l'entrée en vigueur de la nouvelle 

loi spéciale de financement. Les chiffres sont basés sur l'accord actuel, et sont donc encore 

sous réserve. Le graphique montre que la Région de Bruxelles Capitale bénéficiera le plus de 

la nouvelle loi, essentiellement grâce aux dotations supplémentaires.  
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Comme prévu dans l’accord de gouvernement, l’accord politique sur la LSF devra être 

finalisé à l’issue de la discussion sur l’assainissement des finances publiques devant ramener 

la Belgique à l’équilibre budgétaire d’ici 2015. Après cette discussion, il conviendra d’ajuster 

définitivement certaines variables de la LSF comme les montants de référence pour les 

transferts et leurs paramètres d’évolution, sans modifier les dits mécanismes et les modalités 

d'autonomie fiscale des Régions et de juste financement des institutions bruxelloises. 

 

Graphique 2: Changement dans les moyens des entités par rapport aux LSF  

          (en % du PIB) 
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Enfin, la nouvelle loi spéciale de financement prévoit deux principes relatifs aux défis futurs. 

D'abord, il y a le défi du paiement des futures pensions. Les coûts du vieillissement de la 

population seront en hausse et des actions sont donc nécessaires. Pour que ls différents 

niveaux de pouvoir participent à ces coûts, une contribution sera demandée aux régions et 

communautés pour le payement des pensions de leurs fonctionnaires. En 2030, cette 

contribution devrait être égale à celle des travailleurs du secteur privé, à savoir 8,86 %. Le 

second défi est le changement climatique. Afin de stimuler les régions à prendre les mesures 

nécessaires, un système financier de bonus-malus sera élaboré.  

 

  



 

 

 
83  

Annexe 1: Mesures de dépenses dans le budget pluriannuel 2012-2014 
23

 

 

 

 

 

                                                 

- 23 Aperçu des mesures prises lors de la confection du budget initial 2012, en novembre 2011. 

(En millions EUR) 2012 2013 2014

DEPENSES PRIMAIRES

Personnel 120 210 215

Provision arbitrage gouvernemental / Optifed (particulièrement pour Justice, Police, 

pompiers et douane)

-30 -30 -30

Meilleure gestion interdépartementale 15 30 45

Fonctionnement et investissement 51 102 153

Cabinets/ministres/secrétaires d'Etat 3,0 3,1 6,2

Subsides facultatifs 20 20 21

Dotations (e.a. Parlement, Cour des Comptes, Famille royale), hors Communautés 6,4 12,6 12,9

OIP et assimilés (personnel et fonctionnement) 13 22 23

Défense (objectif 30.000 militaires) 0 0 20

Défense (autres mesures) 15 25 35

Coopération au développement 145 145 310

Groupe SNCB (hors sécurité) (cf. notamment non utilisé constaté les dernières années) 50 70 100

Groupe SNCB réforme des structures 0 20 50

Groupe SNCB : réserves Infrabel et modalités de financement du matériel roulant (hors 

sécurité)

203 0 0

bpost 10 10 10

Suppression fonds MMA 328 361 397

Cotisation responsabilisation pensions entité II (statutaires) 89 103 116

Points en suspens à l'issue des réunions bilatérales administratives (colonnes C et C') 90 90 90

Sous-utilisation de crédits 100 100 100

OIP et assimilés (sous-utilisation) 50 50 50

Pensions publiques - mesures structurelles 0 212 424

Total des dépenses primaires 1.278 1.556 2.148

DEPENSES FISCALES

Dépenses économiseurs d'énergie (compétence usurpée) 0 300 600

Transformation dépenses déductibles en réductions d’impôt et fixation de 2 taux 

uniques pour celles-ci

0 56 116

Total des dépenses fiscales 0 356 716

SECURITE SOCIALE

Mesures non-structurelles

Norme légale de croissance des soins de santé 1.562 2.016 2.520

Soins de santé (économie supplémentaire) 418 745 828

Sous-utilisation soins de santé (y compris gel montants réservés) 320 p.m. p.m.

Indexation bornes hauts salaires réductions de cotisations patronales 14 36 54

Titres-services : augmentation prix (8,5 € en 2013) 0 106 120

Titres-services : modification conditions (500 / pers., 1000 / ménage) 7 7 7

IPSS (frais de gestion) 33 34 49

IPSS (majoration sous-utilisation) 52 53 55

Mutualités - Organismes Assureurs (OA) 43 83 104

Syndicats - Organismes Prestataires (OP) 4 6 6

Caisses allocations familiales 3 5 5

Secrétariats sociaux (firmes privées) 5 10 15

Enveloppe bien-être 0 123 245

Total des mesures non-structurelles sécurité sociale 2.461 3.225 4.008

Mesures structurelles

Crédit-temps et interruption de carrière 52 83 125

Pensions secteur privé (salariés et indépendants) 0 80 205

Travail volontaire au-delà de 65 ans 0 -20 -20

Plafonnement rémunération prise en compte pour déductibilité 2ème pilier 5 5 5

Allocations d'attente : limitation accès, prolongation stage, activation 131 134 136

Responsabilisation chômage économique 14 14 15

Prépensions 25 50 75

Chômage mesures structurelles (contrôle disponibilité, emploi convenable, effets 

incitatifs, dégressivité)

116 204 332

Relèvement de l'âge pour le complément d'ancienneté à l'allocation de chômage de 50 

à 55 ans

8 15 15

Plan "back to work" 30 31 31

Total des mesures structurelles sécurité sociale 380 596 919

Total Sécurité sociale 2.841 3.821 4.927

COMPETENCES USURPEES 250 300 300

Total mesures dépenses 4.369 6.033 8.091
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Annexe 2: Mesures en recettes dans le budget pluriannuel 2012-2014
24

 

 

 

 

 

Annexe 3: Autres mesures dans le budget pluriannuel 2012-2014
25

 

 

 

 

 

  

                                                 

- 24 voir note de bas de page 23 

- 25 voir note de bas de page 23 

(En millions EUR) 2012 2013 2014

Réforme fiscalité revenus mobiliers (e.a. harmonisation des taux à 21%) 917 929 943

Taxation stock options 20 21 22

Taxe sur les opérations de bourse 50 50 50

Plus-values Isoc 150 180 180

Intérêts notionnels : prolongation taux 2011 (3,425%) 963 1.212 1.461

Intérêts notionnels : taux à 3% et fin d'une reportabilité spécifique à partir de 2012 557 557 557

Intérêts notionnels stock du passé : étalement déduction stock 100 200 300

Assurances (Harmonisation pension interne pour dirigeants) 55 55 55

Avantages de toute nature réduction CO2 voitures 200 205 210

Mise à disposition gratuite par les sociétés d'un logement privé 170 173 177

TVA TV payante 84 88 92

Accises tabac 158 158 158

TVA huissiers, notaires 100 104 109

Total mesures recettes 3.524 3.932 4.313

(En millions EUR) 2012 2013 2014

Fraude et application correcte législation (fiscale et sociale) 720 1.000 1.500

Services d'inspection -12 -12 -12

Croisement données Sigedis 30 30 30

Notaires 150 153 156

Conversion titres au porteur 30 60

Contribution bancaire : contribution supplémentaire récurrente 100 100 100

Fonds de protection des dépôts 476 159 0

Rente nucléaire (supplément par rapport à 250) 300 300 300

Quotas CO2 0 69 69

Impact des réformes structurelles sur l'activité économique 263 462 630

Loterie : rente de monopole 40 40 40

Loterie : dividende exceptionnel 10

Recettes non-fiscales diverses (Belgacom : 96 + bpost : 32 + BNB : 100) 228 228 228

Recettes non-fiscales : plaques d'immatriculation 18 18 18

Recettes non-fiscales non récurrentes (licences 4G : 80, BNB : 100) 180 0 0

Augmentation additionnels amendes pénales de 45 à 50 24 24 24

Total autres mesures 2.557 2.630 3.083
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Annexe 4: Soutenabilité des finances publiques à long terme 

 

 

Source : Bureau fédéral du Plan 

 

Annexe 5: Évolution des recettes  

 

 

% of GDP 2007 2010 2020 2030 2040 2050 2060

Total expenditure na na na na na na na

Of which: age-related expenditure na na na na na na na

Pension expenditure paid by mandatory private scheme na na na na na na na

Social security pension 9,9 11,2 12,9 15,1 16,0 16,0 15,7

Old-age and early pensions (a) 9,1 10,2 11,8 14,0 15,0 15,0 14,8

Other pensions (disability, survivors) (b) 0,8 1,0 1,1 1,1 1,0 1,0 0,9

Occupational pensions (if in geneneral government) (c) - - - - - - -

Health care 5,8 6,6 7,3 7,6 7,8 8,0 8,0

Long-term care 1,2 1,3 1,5 1,8 2,3 2,8 3,0

Education expenditure 3,8 4,2 4,1 4,3 4,2 4,2 4,2

Other age-related expenditures 5,5 6,0 5,6 5,2 4,9 4,8 4,7

Interest expenditure na na na na na na na

Total revenu na na na na na na na

Of which: property income na na na na na na na

Of which : from pensions contributions (or social contributions 

if appropriate)
na na na na na na na

Pension reserve fund assets na na na na na na na

Of which : consolidated public pension fund assets (assets 

other than government liabilities)
na na na na na na na

Systemic pension reforms

Social contributions diverted to mandatory private scheme na na na na na na na

Pension expenditure paid by mandatory private scheme na na na na na na na

Assumptions

Labour productivity growth 1,2 1,4 0,9 1,5 1,5 1,5 1,5

Real GDP growth 2,9 2,3 1,6 1,6 1,8 1,8 1,9

Participation rate (d) males (aged 20-64) 87,1 86,0 85,2 84,7 84,8 84,9 85,0

Participation rate females (aged 20-64) 73,0 74,3 77,7 78,5 78,9 79,0 79,1

Total participation rate (aged 20-64) 80,1 80,2 81,5 81,6 81,8 81,9 82,0

Unemployment rate 12,4 12,5 10,9 8,5 8,0 8,0 8,0

Population aged 65+ over total population 17,1 17,2 19,1 22,2 24,1 24,5 24,8

(a) survivors included, (b)  only disability, (c) not in the general government,

(d) potential participation rate = employment + unemployment +prepension + full time career breaks

2011 2011 2012 2013 2014 2015

Niveau % du PIB

1. Recettes totales à politique inchangée 182.412,1 49,4 51,3 50,9 50,8 50,8

2. Mesures au niveau des recettes 0,0 0,0 0,4 0,8 1,2


